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Observations transmises 
dans le cadre de la consultation du public 

organisée du 13/01/2017 au 03/02/2017 
sur le projet d'arrêté relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation

des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants 
visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime

madame monsieur  Merci de faire en sorte que cesse la destruction de notre environnement de 
notre santé et celle de nos enfants .  Tout ceci  dans le seul but de faire toujours plus de profit qui 
serviront à acheter des toujours plus gros tracteurs qui serviront à produire toujours  plus ce qui 
nécessitera encore plus de pesticides ,c'est une boucle infernale qui nous mène à notre perte.  il ya 
5 ans nous avions un ministre de l'agriculture que j'admirais car il appelait les paysans à se 
convertir   massivement à l'agroécologie   et maintenant il est devenu le défenseur et  complice des 
multinationales  de l'agrochimie , en faisant pression sur les députés  pour qu'ils votent contre les 
interdictions de pesticide  Je suis sincèrement dépité.  En espérant que ce gouvernement saura 
enfin se ressaisir pour faire ce qui est juste.    

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
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signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
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pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles   Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :       La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
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ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains et des ERP(notamment écoles) situés à proximité des champs 
cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été 
mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou 
maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les 
agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une
école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la 
santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de 
l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger 
les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains et des ERP.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite 
taille, possibilité de diminution de cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
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espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau, ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.  Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :       La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés. Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
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biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
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mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
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général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
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ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
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santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.
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Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
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traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
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montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
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de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. D’autres solutions plus saines, aussi viables 
et moins coûteuses existent déjà ! Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de 
manière à protéger les riverains et la Terre, le Vivant, par les dispositions suivantes :       
Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en 
agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas 
d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
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uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.  En espérant que ce gouvernement ou le prochain saura répondre aux attentes des 
citoyens et défendre l’intérêt général, la santé des Français, et préserver pour cela, beaucoup mieux
notre Planète.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.  Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,   Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :  •Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés. •Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles. •Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :  •La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. •Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.   •Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
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santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.    Je demande que l’arrêté encadre 
l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :  
•Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en 
agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. •En cas 
d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets). •Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures. •Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.   En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre
d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.
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Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels réellement efficaces.     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des 
épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que 
la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
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traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
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montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
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de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.         

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :       La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.     Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.  Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
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artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.        
En espérant que le gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre l’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
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révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Je suis atterrée par le recul que constitue cet arrêté par rapport à l’arrêté de 
2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement 
la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés. 
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé 
d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant
le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
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fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
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existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
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aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6hpour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :  Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement 
la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés. 
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Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles. Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :  La liste des produits dangereux 
pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, 
mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. Il n’y a aucune mesure de protection
des riverains des champs cultivés.   Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition 
aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec 
certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson?) et les révélations se sont 
multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants 
intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne. Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :  Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. En cas d’habitat resserré 
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets). Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures. Obligation d’information des publics concernés sur les jours 
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle. En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
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riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre l’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
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devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :          La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.         Il n’y a 
aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les 
effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM 
de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de 
Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières 
victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le 
traitement d’une vigne.   Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de 
défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.  Je 
demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les 
dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des 
produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à 
cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des 
haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre 
d’intérêt général et la santé des Français.

 Madame la Ministre, Monsieur le Ministre,  Le projet d’arrêté cité en objet constitue, sur plusieurs
points, un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :       La suppression de la protection des fossés et 
des plans d’eau va accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides. Or, 92% des 
cours d’eau français sont déjà contaminés.     La possibilité d’un délai plus court de retour sur la 
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parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux)  
affaiblit considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient 
deux lacunes :          Dans la liste des produits dangereux, pour lesquels le délai de retour sur 
parcelle a été porté à 48h, il manque les perturbateurs endocriniens.         Il n’y a aucune mesure de
protection des riverains des champs cultivés. Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le 
lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations 
se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et l'on se souvient aussi des 
enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business.  Je me joins à tous ceux qui demandent que l’arrêté 
encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes
:       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse à moins de 50 mètres des propriétés des 
habitants riverains, exception faite des produits homologués en agriculture biologique.     En cas 
d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de déroger à cette distance uniquement 
si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et 
hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures 
pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des 
habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que le gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,   Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6hpour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
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l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. C’est un droit qui figure dans notre 
constitution et que nous devons défendre. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  je suis très sensible à l'évolution de notre environnement et à sa qualité et je 
souhaite que les lois prisent en la matière permettent l'amélioration de sa qualité et la protection de 
la santé des populations. Ainsi : Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par 
rapport à l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage 
(le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :          La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été 
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.         Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.       
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
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chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des
Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,    Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
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fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
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existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
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aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que vous saurez répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la 
santé des Français.

Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :       
Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.     
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Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé 
d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant
le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
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riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
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devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :                      Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà contaminés.                     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après 
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l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :                      La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a
été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.                  Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.     
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.     Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé 
des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business.  Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :                      Interdiction de pulvériser des produits de 
synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains.                     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite
taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).                     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles         cultures.                     Obligation d’information des publics concernés sur les jours 
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.                  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
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riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
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devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :       La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
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peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
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l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Je vous écris pour vous exprimer mes inquiétudes sur l'arrêté d'utilisation 
PPP. J'estime que ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 
2006 :  Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés. 
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles. Ce projet d’arrêté contient deux lacunes : La liste des produits dangereux 
pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, 
mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. Il n’y a aucune mesure de protection
des riverains des champs cultivés. Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition 
aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec 
certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont 
multipliées. Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants 
intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du 
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gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :  Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. En cas d’habitat resserré 
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets). Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes. L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures. Obligation d’information des publics concernés sur les jours 
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
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peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 100 mètres des propriétés des habitants riverains, et par temps de vent.     
En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels dont l'efficacité est reconnue.     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 100 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre 
d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
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l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
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pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :  ·         Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés. ·         Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le 
délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
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considérablement la protection des travailleurs agricoles. ·         Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :  ·         La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été 
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens. ·         Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.   ·       
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne. Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des 
Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :  ·         Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains. ·         En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets). ·         Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures. ·         Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures 
des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant 
que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle. En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la Santé des
Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
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l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
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pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :   ·  Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.  ·  Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.  ·  Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :   ·  La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.  ·  Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.    ·  Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :   ·  Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.  ·  En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).  ·  Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.  ·  Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux), ce qui affaiblit considérablement la 
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protection des travailleurs agricoles.  Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :       La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.     Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées. Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et l'on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.  Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre l’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
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jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés. De plus, ces milieux constituent les habitats de nombreuses espèces protégées, qui 
doivent par conséquent et DE PAR LA LOI être eux-mêmes protégés.     Possibilité d’un délai plus
court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits 
les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce 
projet d’arrêté contient deux lacunes :              La liste des produits dangereux pour lesquels le 
délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque 
dans cette liste les perturbateurs endocriniens.             Il n’y a aucune mesure de protection des 
riverains des champs cultivés.    Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux 
pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains 
cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont 
multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants 
intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, les espèces animales et végétales menacées et 
inscrites sur les listes rouges de protection – ainsi que leurs habitats, de défendre l’intérêt général 
et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre 
l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       
Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en 
agriculture biologique, à moins de 150 mètres des propriétés des habitants riverains – distance 
généralement inscrite aux PLUs comme retrait obligatoire, principalement pour cause de nuisances
olfactives ( !)     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à 
cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des 
haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre 
l’intérêt général, dont l’arrêt de l’érosion de la biodiversité, et la santé des Français et des espèces 
animales et végétales elles-aussi françaises.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
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montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
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de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
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artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
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révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
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fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
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existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,  Le projet d’arrêté sur l'utilisation des PPP constitue sur plusieurs points un 
recul par rapport à l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau,
ce qui va accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau 
français sont déjà contaminés ! Ce n'est pas tolérable d'augmenter cette menace.     Possibilité d’un
délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les 
produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des travailleurs 
agricoles.  Ce projet d’arrêté contient par ailleurs deux lacunes :       La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés. Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le 
lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations 
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se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des 
enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle. Pour 
avoir travaillé au Potager du Roi à Versailles, je sais que cette mesure de communication est 
simple à appliquer.   En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens, 
défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
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de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,   Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
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artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
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révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :  Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits des pesticides de manière à 
protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de 
synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.  Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
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de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
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artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Bonjour Madame la Ministre Ségolène ROYAL, Monsieur le Ministre Stéphane LE FOLL, Le 
Gouvernement,   J'observe d'abord, que cette consultation n'a pas été signalée dans nombre de 
journaux ( sauf exceptions ), ni aux JTs de 20 h, les jours précédents. Sans augurer de ce qu'on en 
attend, ce n'est pas une consultation.   Pour être bref, j'approuve totalement les remarques de WWF
jointes, et, bien entendu d'autres, connus.   J'ajoute un cas qu'il suffit d'avoir vécu pour bien saisir 
les enjeux . Des amis proches, du Vaucluse, vivant dans une villa + jardin, ont été " pulvérisés " au 
sens propre, par un voisin agriculteur. Eux-mêmes, leurs enfants, ainsi que leur potager. Les 
voisins aussi. Peu importait le vent, le champ étant à côté. Ils n'en sont pas morts ou malades 
aussitôt, pour autant, mais vous avez compris que ça viendra, et, pas de vieillesse.   L'enjeu est 
éternel :   D'une part, production et traitements importants, . Maladies, décès à terme. D'autre part, 
production, traitements moindres, qualité supérieure. Protection sanitaire moins coûteuse, etc...   
Court terme, long terme ?   Quand donc, les responsables politiques - à défaut des intérêts 
professionnels directs, dont on peut comprendre qu'ils préfèrent attendre - prendront-ils les 
décisions qui garantissent l'avenir ?   En vous remerciant de votre attention, je vous prie d'agréer, 
Madame la Ministre, Monsieur le Ministre, mes respectueuses salutations.                                        
!  Bonjour,  Dans nos campagnes, la santé de nombreux Français est menacée par les 
pulvérisations de pesticides. Le gouvernement doit prendre un nouvel arrêté pour réglementer leur 
usage. C’est l’occasion de demander qu’une distance minimale soit enfin instaurée entre les 
pulvérisations et les lieux d’habitations.  En effet, le projet d’arrêté, qui remplacera un arrêté de 
2006, ne contient aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés. Pourtant des 
versions antérieures du projet d’arrêté en prévoyaient. C’est sous la pression des lobbys de l’agro-
business qu’elles ont été retirées du texte. Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (par exemple l’expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson) et les 
révélations se sont multipliées. Sans doute vous souvenez-vous des enfants intoxiqués dans une 
école en Gironde en mai 2014 après le traitement d’une vigne à proximité de l’établissement.  Ce 
projet d’arrêté est soumis à une consultation du public jusqu’à demain, vendredi 3 février au soir. 
Répondons à cette consultation ! En répondant à cette consultation, vous pouvez montrer à 
Stéphane le Foll, ministre de l’Agriculture, et Ségolène Royal, ministre de l’Environnement, la 
mobilisation des Français sur ce sujet et les appeler à faire preuve de volonté politique pour 
défendre l'intérêt général et protéger la santé des Français.  Pour cela, envoyez d’ici demain soir un
email en vous inspirant du message ci-dessous à l’adresse suivante : consultations-
public.bib.dgal@agriculture.gouv.fr Objet du mail : Arrêté utilisation PPP  Madame, Monsieur,  Ce
projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :      
Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.     
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :     La liste des produits 
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dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.     Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le 
lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations 
se sont multipliées. Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des 
enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbies de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
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révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006, vous devez aller plus loin et protéger les PERSONNES, riverains et travailleurs, plus 
efficacement que les intérêts des ENTREPRISES agro-chimiques. Je vous invite à considérer les 
points à améliorer :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage 
(le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :      La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté 
à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.       
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des
Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.
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Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
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traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :          Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage 
(le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :      La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté 
à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.       
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
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évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.     Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé 
des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :          Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
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de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.  Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :       La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés. Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
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artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.   

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
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révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
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fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
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existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français, près le traitement d’une vigne. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
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aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :   ·         Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.  ·         Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le 
délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.  ·         Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :   ·         La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été 
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.  ·         Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.    ·     
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des
Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :   ·         Interdiction de pulvériser des produits de synthèse,
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.  ·         En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).  ·         Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures.  ·         Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures 
des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant 
que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
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fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
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existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,    Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 

Page 76/359



Lot de contribution n° 12

aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.    Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.   Je demande que l’arrêté encadre 
l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       
Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en 
agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas 
d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.    En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et 
défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
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contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :      Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :     La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.      Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :      Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
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riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,     Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :   •             Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà contaminés.  •             Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après 
l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.  •             Ce projet d’arrêté contient deux
lacunes :  •             La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.  •             Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.   •  
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des
Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business.  Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :   •             Interdiction de pulvériser des produits de 
synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains.  •             En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite 
taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).  •             Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures.  •             Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures
des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant 
que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
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aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Il est du devoir du gouvernement, leader de 
la cop21, de s'engager de pied ferme dans le combat pour l'écologie, la protection de 
l'environnement et pour l'avenir des citoyens français.  Je demande que l’arrêté encadre 
l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       
Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en 
agriculture biologique.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de 
dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux 
(comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     
Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à 
moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des 
cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation 
d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits 
qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que 
le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des
citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
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fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre l’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :  Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement 
la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés. 
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles. Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :  La liste des produits dangereux 
pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, 
mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. Il n’y a aucune mesure de protection
des riverains des champs cultivés.   Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition 
aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec 
certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont 
multipliées. Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants 
intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne. Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :  Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. En cas d’habitat resserré 
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets). Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
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existantes. L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures. Obligation d’information des publics concernés sur les jours 
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle. En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.    

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français,  Le texte ci-dessus est celui du WWF France auquel je m'associe 
car il est le minimum de ce que peuvent demander les citoyens. Mais en tant qu'être humain, 
j'aimerai que le respect soit considéré comme prémisse à toute réflexion, bien avant l'aspect 
économique. Et de ce fait, que toutes actions non respectueuses de l'Homme, des Animaux et de la 
Nature soient amoindries pour à terme parvenir à leur extinction. Mais pour cela, il est 
certainement utopiste de penser que les "intérêts" des uns et des autres soient remis au second plan.
C'est pourquoi le texte ci-dessus n'est qu'un minimum "vital" qui ne peut qu'être accepté par un 
gouvernement à minimum préoccupé par ses concitoyens.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
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protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
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jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura enfin répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
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des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Faire preuve de volonté politique pour défendre l'intérêt général et protéger la santé des Français    
Madame, Monsieur,     Je me sens très concernée et je ne reviens pas que le projet d’arrêté, qui 
remplacera un arrêté de 2006, ne contient aucune mesure de protection des riverains des champs 
cultivés ?????  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 
2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement 
la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés. 
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé 
d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant
le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
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contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
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riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
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devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :       
Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.     
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
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48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé 
d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant
le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
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l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
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pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
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protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Bonjour,   Dans nos campagnes, la santé de nombreux Français est menacée par les pulvérisations 
de pesticides. Le gouvernement doit  consultations-public.bib.dgal@agriculture.gouv.fr   Objet du 
mail : Arrêté utilisation PPP  Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points 
un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :  Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau 
ce qui va accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau 
français sont déjà contaminés. Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après 
l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles. Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :
La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été 
complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. Il n’y a
aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.   Pourtant, depuis 2006, les effets 
sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 
2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) 
et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se 
souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne. Il 
est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de
ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre 
l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :  
Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en 
agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. En cas 
d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets). Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
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des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures. Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle. En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre 
d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
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devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
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peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
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l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés. Ces pesticides se retrouvant dans les eaux municipales, et détruisant dangereusement 
la biodiversité nécessaire à la fertilité des sols et des cultures.     Possibilité d’un délai plus court de
retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus 
dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet 
d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour 
sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les 
perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs 
cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été 
mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou 
maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les 
agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une
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école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la 
santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de la 
production intensive. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à 
protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de 
synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture biologique.     Recherche 
médicale publique, approfondie et indépendante, sur les conséquences des perturbateurs 
endocriniens, sur les professionnels de l'agriculture comme sur les consommateurs.  En espérant 
que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la 
santé des Français.

Madame, Monsieur, bonjour,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport 
à l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage 
(le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :      La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté 
à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.       
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des
Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business.  Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  Merci beaucoup, en espérant que ce gouvernement 
saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :  
Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.  
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.  Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :  La liste des produits dangereux 
pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, 
mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.  Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.   Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le 
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lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations 
se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des 
enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business.  Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :  Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.  En cas d’habitat resserré 
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).  Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.  Obligation d’information des publics concernés sur les jours 
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle. En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
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de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
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artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau, ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux), ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :          La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.         Il n’y a 
aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.    Pourtant, depuis 2006, les effets 
sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 
2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) 
et les révélations se sont multipliées (impacts sur les fœtus, nourrissons et enfants). Les 
agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une
école en Gironde après le traitement d’une vigne en 2014. Les nouvelles orientations du Plan 
Ecophyto, suite au rapport du député Dominique Potier, ne prévoyaient-elles pas, entre autres, de 
réduire le plus possible les effets potentiels sur la santé des citoyens ?  Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des citoyens français, de défendre l’intérêt général et de ne pas 
céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Par ailleurs, comme le soulignait le rapport de 
M. Potier, "il est nécessaire, pour garantir sa compétitivité future, que notre agriculture sorte de 
l’impasse constituée par une dépendance aux produits phytopharmaceutiques, car ils représentent 
une charge importante pour les agriculteurs et que l'évaluation de ces produits ne cessera de 
devenir plus exigeante, complexe et coûteuse".  Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes. L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
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peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :       
Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.     
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé 
d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant
le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
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l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :      Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :     La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.      Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :      Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 

Page 102/359



Lot de contribution n° 12

pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
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protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
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jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
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des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 

Page 106/359



Lot de contribution n° 12

produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.                                                                                                            

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
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signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
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pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
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ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
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espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Nous voici face a un nouveau problème, Pensez vous qu'a l'heure actuelle, la 
où le SEULE REELE DEFIS, CELUI DE PROTEGER NOTRE PLANETE ET PORTER NOS 
SOCIETE DANS UN MODELE RESPONSABLE ET DURABLE puisse permettre un retour en 
arrière au niveau de l'Agriculture  ?    La réponse est NON. Nous Français et Citoyens de ce Pays 
NE VOULONS PAS dévelloper un modéle Dangeureux pour la Santé Public et notre 
Environnement.   C'est pourquoi le developpement de l'agriculture dois se faire dans la continuité 
du Mouvement en Marche, celui de l'Agriculture Biologique  !  En effet chaque annee en France, 
le nombre de Ferme Biologique ne cesse de croitre.  Il en est de la résponsabilité de notre 
Gouvernement de favoriser les exploitant agricole a la mise en place de culture Biologique.  De 
même il est de sa responsabilité d'interdire toute vaporisation de pesticides.  Pour atteindre cette 
objectif hautement réalisable comme il a été prouver par certaines personne au Canada et dans 
d'autres Pays  Voici un liste par ou commencer.  Ce n'est qu'une Pierre de Fondation.  En aucun cas
le Batiment términé.  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
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protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
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jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre l’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
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des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre l’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
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produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français

  Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
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signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
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pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,      Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :      Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.             

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
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ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
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espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Le  nouveau  projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par 
rapport à celui de 2006 :       Catastrophique suppression de la protection des fossés et des plans 
d’eau ce qui va accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours 
d’eau français sont déjà contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle 
après l’épandage (parfois même pour les produits les plus dangereux), ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :        - La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été 
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.        - Et en plus, il n’y a toujours  aucune mesure de protection des riverains des 
champs cultivés.         Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides 
ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou 
maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les 
agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une
école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la 
santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de 
l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger 
les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
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exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que le gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.            

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur, > > Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :  > >     Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà contaminés. >     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après 
l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles. >     Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :  >     La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été 
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
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endocriniens. >     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.   >     
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne. > > Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé 
des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. > Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :  > >     Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains. >     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets). >     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures. >     Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des 
épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que 
la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle. > > En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
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espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
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biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,   ce projet d'arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l'arrêté 
de 2006 :   - suppression de la protection des fossés et des plans d'eau ; ce qui va accroître 
fortement la contamination de l'eau par les pesticides ; or 82 % des Français sont déjà contaminés. 
- possibilité d'un délai plus court de retour sur la parcelle après l'épandage (le délai peu passer de 
48 h à 6 h pour les produits les plus dangereux) ; ce qui affaiblit considérablement la protection des
travailleurs agricoles.   - ce projet d'arrêté contient deux lacunes :  . la liste des produits dangereux 
pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48 h a été complétée, ce qui est positif 
mais il manque sur cette liste les perturbateurs endocriniens,  . il n'y  a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés   Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d'une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l'INSERM de 2013 montrant le lien
entre certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson...) et les révélations se 
sont multipliées. Les agriculteurs sont les premières victimes. On se souvient aussi des enfants 
intoxiqués dans une école de Gironde après le traitement d'une vigne.    Je demande donc que 
l'arrêté encadre l'utilisation de pesticides de manière à protéger les riverains grâce aux dispositions 
suivantes :   - interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits 
homologués en culture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains,   - 
en cas d'habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets),   - cette dérogation 
s'applique aux cultures pérennes existantes. L'interdiction de pulvérisation à moins de 50  mètres 
des propriétés des habitants riverains s'applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l'implantation de nouvelles cultures,   - obligation d'information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d'une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.   En espérant que le gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre
l'intérêt général et la santé des Français. 

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 

Page 123/359



Lot de contribution n° 12

montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
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de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Bonjour,       Dans nos campagnes, la santé de nombreux Français est menacée par les 
pulvérisations de pesticides. Le gouvernement doit prendre un nouvel arrêté pour réglementer leur 
usage. C’est l’occasion de demander qu’une distance minimale soit enfin instaurée entre les 
pulvérisations et les lieux d’habitations.      En effet, le projet d’arrêté, qui remplacera un arrêté de 
2006, ne contient aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés. Pourtant des 
versions antérieures du projet d’arrêté en prévoyaient. C’est sous la pression des lobbys de l’agro-
business qu’elles ont été retirées du texte. Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (par exemple l’expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson) et les 
révélations se sont multipliées.  Sans doute vous souvenez-vous des enfants intoxiqués dans une 
école en Gironde en mai 2014 après le traitement d’une vigne à proximité de l’établissement.      
Ce projet d’arrêté est soumis à une consultation du public jusqu’à demain, vendredi 3 février au 
soir.                 Répondons à cette consultation !           En répondant à cette consultation, vous 
pouvez montrer à Stéphane le Foll, ministre de l’Agriculture, et Ségolène Royal, ministre de 
l’Environnement, la mobilisation des Français sur ce sujet et les appeler à faire preuve de volonté 
politique pour défendre l'intérêt général et protéger la santé des Français.      Pour cela, envoyez 
d’ici demain soir un email en vous inspirant du message ci-dessous à l’adresse suivante : 
consultations-public.bib.dgal@agriculture.gouv.fr           Objet du mail : Arrêté utilisation PPP      
Madame, Monsieur,      Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :           Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
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accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà contaminés.         Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après 
l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.         Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :          La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été 
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.         Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.           
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.      Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé 
des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business.     Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :           Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.         En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).         Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures.         Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des 
épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que 
la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.      En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
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artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.     

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
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révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de 
retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette 
liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des 
champs cultivés.    Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont
été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou 
maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les 
agriculteurs en sont les premières victimes.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé 
des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 !  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt 
général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté 
encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes
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:       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués 
en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas 
d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre 
d’intérêt général et la santé des Français.                     

Madame Royal, Monsieur Le Foll,  J'ai été informé que le gouvernement doit prendre un nouvel 
arrêté pour réglementer l'usage des pesticides.     D'après de nombreux experts de la communauté 
scientifique et des organisations pour la défense des agriculteurs, des habitants et de 
l'environnement, ce projet constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006, 
notamment avec une suppression des protections entre les champs et les fossés et les plans d'eau, 
d'une possibilité d'un délai plus court de retour sur la parcelle, de listes de produits dangereux 
incomplètes et d'un manque de protections des riverains.     Je pense que d'un point de vue 
économique et d'un point de vue environnemental, le développement de l'agriculture biologique ou
de d'autres types d'agricultures plus respectueuse de l'environnement et des populations est une 
évolution positive qui un impact important.   D'après WWF France (et je suis d'accord avec ces 
propositions), nous proposons que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à 
protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de 
synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   Je souhaiterais aussi que l’arrêté améliore la protection 
des agriculteurs avec une mise à jour des listes de produits pesticides dangereux et avec une 
meilleure information des agriculteurs sur les risques d’utilisation de ces produits.  Vous 
remerciant par avance de prendre en considération ces demandes et propositions de solution, pour 
que le gouvernement puisse répondre aux attentes des citoyens et défendre l’intérêt général et la 
santé des Français.   

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
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mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Bonjour,   Dans nos campagnes, la santé de nombreux Français est menacée par les pulvérisations 
de pesticides. Le gouvernement doit prendre un nouvel arrêté pour réglementer leur usage. C’est 
l’occasion de demander qu’une distance minimale soit enfin instaurée entre les pulvérisations et 
les lieux d’habitations.  En effet, le projet d’arrêté, qui remplacera un arrêté de 2006, ne contient 
aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés. Pourtant des versions antérieures 
du projet d’arrêté en prévoyaient. C’est sous la pression des lobbys de l’agro-business qu’elles ont 
été retirées du texte. Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides 
ont été mis en évidence (par exemple l’expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec 
certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson) et les révélations se sont 
multipliées.  Sans doute vous souvenez-vous des enfants intoxiqués dans une école en Gironde en 
mai 2014 après le traitement d’une vigne à proximité de l’établissement.  Ce projet d’arrêté est 
soumis à une consultation du public jusqu’à demain, vendredi 3 février au soir.     Répondons à 
cette consultation !   En répondant à cette consultation, vous pouvez montrer à Stéphane le Foll, 
ministre de l’Agriculture, et Ségolène Royal, ministre de l’Environnement, la mobilisation des 
Français sur ce sujet et les appeler à faire preuve de volonté politique pour défendre l'intérêt 
général et protéger la santé des Français.  Pour cela, envoyez d’ici demain soir un email en vous 
inspirant du message ci-dessous à l’adresse suivante : consultations-
public.bib.dgal@agriculture.gouv.fr   Objet du mail : Arrêté utilisation PPP  Madame, Monsieur,  
Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :       
Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.     
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé 
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d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant
le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Bonjour,   Dans nos campagnes, la santé de nombreux Français est menacée par les pulvérisations 
de pesticides. Le gouvernement doit prendre un nouvel arrêté pour réglementer leur usage. C’est 
l’occasion de demander qu’une distance minimale soit enfin instaurée entre les pulvérisations et 
les lieux d’habitations.  En effet, le projet d’arrêté, qui remplacera un arrêté de 2006, ne contient 
aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés. Pourtant des versions antérieures 
du projet d’arrêté en prévoyaient. C’est sous la pression des lobbys de l’agro-business qu’elles ont 
été retirées du texte. Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides 
ont été mis en évidence (par exemple l’expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec 
certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson) et les révélations se sont 
multipliées.  Sans doute vous souvenez-vous des enfants intoxiqués dans une école en Gironde en 
mai 2014 après le traitement d’une vigne à proximité de l’établissement.  Ce projet d’arrêté est 
soumis à une consultation du public jusqu’à demain, vendredi 3 février au soir.     Répondons à 
cette consultation !   En répondant à cette consultation, vous pouvez montrer à Stéphane le Foll, 
ministre de l’Agriculture, et Ségolène Royal, ministre de l’Environnement, la mobilisation des 
Français sur ce sujet et les appeler à faire preuve de volonté politique pour défendre l'intérêt 
général et protéger la santé des Français.  Pour cela, envoyez d’ici demain soir un email en vous 
inspirant du message ci-dessous à l’adresse suivante : consultations-
public.bib.dgal@agriculture.gouv.fr   Objet du mail : Arrêté utilisation PPP  Madame, Monsieur,  
Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :       
Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.     
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé 
d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant
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le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français,  Signature   Pour plus d'impact, n'hésitez pas à partager cet email à
vos contacts.  Nous comptons sur votre mobilisation, merci à tous.  L'équipe du WWF France     
Ce message vous a été transféré et vous n'êtes pas encore inscrit(e)

    Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6hpour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
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général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides,.....................      or................ 92% des cours 
d’eau français sont déjà       contaminés. ?????!!!!!!!!!...........   PITIFUL..................        Possibilité 
d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h 
pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.       Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :        La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens        Il n’y a aucune mesure    
de protection des       riverains des champs       cultivés.            Pourtant, depuis       2006, les effets 
sur la santé d’une       exposition aux pesticides ont été        mis en évidence (expertise de       
l’INSERM de 2013       montrant le lien avec certains cancers ou       maladies chroniques comme 
celle de       Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les       agriculteurs en sont les 
premières       victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde 
après le traitement d’une vigne.    Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des 
Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.     En espérant que ce   gouvernement saura   répondre 
aux attentes   des citoyens et   défendre d’intérêt   général et la santé des   Français,!!!!!!!!!!!!!!

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson?) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
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biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6hpour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
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mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
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général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré

Page 136/359



Lot de contribution n° 12

ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur, > > Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :  > >     Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà ; >     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles. Ecosse  > >> Ce projet d'arrêté contient deux lacunes : >> >   
La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été 
complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens ; > >     
Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.  > > >     Pourtant, depuis 
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2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de 
l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de 
Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières 
victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le 
traitement d’une vigne. > > Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de 
défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. > Je vous 
demande de bien vouloir faire en sorte que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à
protéger les riverains par les dispositions suivantes :  > >     Interdiction de pulvériser des produits 
de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 100 
mètres des propriétés des habitants riverains. >     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite 
taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets). >     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 100 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures. >     Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des 
épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que 
la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle. > > En espérant que vous saurez 
répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  "Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.
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Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
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traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.       

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,      Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :           Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà contaminés.         Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après 
l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.         Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :          La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été 
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.         Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.           
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
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évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.      Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé 
des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business.     Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :           Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.         En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).         Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures.         Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des 
épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que 
la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.      En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.             

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.
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Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
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traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,     Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :      •             Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà contaminés.  •             Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après 
l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :  •             La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.  •             Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.      
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
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évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.     Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé 
des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business.     Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :      •             Interdiction de pulvériser des produits de 
synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains.  •             En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite 
taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).  •             Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures.  •             Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures
des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant 
que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.     En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.
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Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
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traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Bonjour,       Dans nos campagnes, la santé de nombreux Français est menacée par les 
pulvérisations de pesticides. Le gouvernement doit prendre un nouvel arrêté pour réglementer leur 
usage. C’est l’occasion de demander qu’une distance minimale soit enfin instaurée entre les 
pulvérisations et les lieux d’habitations.      En effet, le projet d’arrêté, qui remplacera un arrêté de 
2006, ne contient aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés. Pourtant des 
versions antérieures du projet d’arrêté en prévoyaient. C’est sous la pression des lobbys de l’agro-
business qu’elles ont été retirées du texte. Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (par exemple l’expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson) et les 
révélations se sont multipliées.  Sans doute vous souvenez-vous des enfants intoxiqués dans une 
école en Gironde en mai 2014 après le traitement d’une vigne à proximité de l’établissement.      
Ce projet d’arrêté est soumis à une consultation du public jusqu’à demain, vendredi 3 février au 
soir.                 Répondons à cette consultation !           En répondant à cette consultation, vous 
pouvez montrer à Stéphane le Foll, ministre de l’Agriculture, et Ségolène Royal, ministre de 
l’Environnement, la mobilisation des Français sur ce sujet et les appeler à faire preuve de volonté 
politique pour défendre l'intérêt général et protéger la santé des Français.      Pour cela, envoyez 
d’ici demain soir un email en vous inspirant du message ci-dessous à l’adresse suivante : 
consultations-public.bib.dgal@agriculture.gouv.fr       Madame, Monsieur,      Ce projet d’arrêté 
constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :           Suppression de la 
protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la contamination de l’eau par 
les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.         Possibilité d’un délai 
plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les 
produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des travailleurs 
agricoles.         Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :          La liste des produits dangereux pour
lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il 
manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.         Il n’y a aucune mesure de protection 
des riverains des champs cultivés.           Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le 
lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations 
se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des 
enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.      Il est du devoir 
du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder 
à la pression des lobbys de l’agro-business.     Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :           Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.         En cas d’habitat 
resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la 
parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et 
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hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).         Cette dérogation s’applique aux cultures 
pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des 
habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.         Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.      En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :   - La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.  - Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.    Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 100 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat 
resserré ou de parcelle de petite taille (inférieure à 1 hectare), possibilité de dérogation à cette 
distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique uniquement aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de
100 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures 
pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information 
des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront 
utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de 
retour sur la parcelle.  En espérant que le gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et
défendre l’intérêt général et la santé des Français.

Bonjour,  >> >> Dans nos campagnes, la santé de nombreux Français est menacée par les 
pulvérisations de pesticides. Le gouvernement doit prendre un nouvel arrêté pour réglementer leur 
usage. C’est l’occasion de demander qu’une distance minimale soit enfin instaurée entre les 
pulvérisations et les lieux d’habitations. >> >> En effet, le projet d’arrêté, qui remplacera un arrêté
de 2006, ne contient aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés. Pourtant des 
versions antérieures du projet d’arrêté en prévoyaient. C’est sous la pression des lobbys de l’agro-
business qu’elles ont été retirées du texte. Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (par exemple l’expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson) et les 
révélations se sont multipliées.  Sans doute vous souvenez-vous des enfants intoxiqués dans une 
école en Gironde en mai 2014 après le traitement d’une vigne à proximité de l’établissement.  >> 
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>> Ce projet d’arrêté est soumis à une consultation du public jusqu’à demain, vendredi 3 février au
soir. >>    >>    >> Répondons à cette consultation ! >>    >> En répondant à cette consultation, 
vous pouvez montrer à Stéphane le Foll, ministre de l’Agriculture, et Ségolène Royal, ministre de 
l’Environnement, la mobilisation des Français sur ce sujet et les appeler à faire preuve de volonté 
politique pour défendre l'intérêt général et protéger la santé des Français.  >> >> Pour cela, 
envoyez d’ici demain soir un email en vous inspirant du message ci-dessous à l’adresse suivante : 
consultations-public.bib.dgal@agriculture.gouv.fr >>     >> >> Madame, Monsieur, >> >> Ce 
projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :  >> >>     
Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés. 
>>     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut 
passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles. >>     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :  >>     La liste
des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été 
complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. >>     Il
n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.   >>     Pourtant, depuis 2006,
les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de 
l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de 
Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières 
victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le 
traitement d’une vigne. >> >> Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, 
de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. >> Je 
demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les 
dispositions suivantes :  >> >>     Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception 
faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des 
habitants riverains. >>     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de 
dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux 
(comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets). >>     
Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à 
moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des 
cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures. >>     Obligation 
d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits 
qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que 
le délai de retour sur la parcelle. >> >> En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur, >> >> Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :  >> >>     Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà contaminés. >>     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après 
l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles. >>     Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :  >>     La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été 
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens. >>     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.   >>     
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson?) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en 

Page 148/359



Lot de contribution n° 12

sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne. >> >> Il est du devoir du gouvernement de protéger la 
santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de 
l’agro-business. >> Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à 
protéger les riverains par les dispositions suivantes :  >> >>     Interdiction de pulvériser des 
produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins 
de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. >>     En cas d’habitat resserré ou de parcelle 
de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée 
par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces
(comme des filets). >>     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures. >>     Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des
épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que 
la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle. >> >> En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
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fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur   Dans nos campagnes, la santé de nombreux Français est menacée par les 
pulvérisations de pesticides. Peut-on instaurer une distance minimale entre les pulvérisations et les 
lieux d’habitations. les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence 
(par exemple l’expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson) et les révélations se sont multipliées. Pourquoi ce nouveau 
texte ne contient aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés ? Pourquoi les 
perturbateurs endocriniens ne sont pas mentionnés?  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs 
points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :  ·         Suppression de la protection des fossés et des
plans d’eau ce qui va accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des 
cours d’eau français sont déjà contaminés. ·         Possibilité d’un délai plus court de retour sur la 
parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce 
qui affaiblit considérablement la protection des travailleurs agricoles. ·         Ce projet d’arrêté 
contient deux lacunes :  ·         La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur 
parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les 
perturbateurs endocriniens. ·         Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs 
cultivés.   ·         Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont 
été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou 
maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les 
agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une
école en Gironde après le traitement d’une vigne. Il est du devoir du gouvernement de protéger la 
santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de 
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l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger 
les riverains par les dispositions suivantes :  ·         Interdiction de pulvériser des produits de 
synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains. ·         En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille,
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets). ·         Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures. ·         Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures 
des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant 
que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle. En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6hpour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
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protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
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jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.  Aimeriez-vous que vos propres enfants 
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soient un jour victimes de vos manquements à l'éthique et au bon sens ?  Je demande que l’arrêté 
encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes
:       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués 
en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas 
d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre 
d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Merci de nous donner l'opportuniter de repondre a la consultation sur le 
nouvel arrêté reglementant les pulverisation de pesticides  Cet arrêté constitue sur plusieurs points 
un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans 
d’eau ce qui va accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours 
d’eau français sont déjà contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle 
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après l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui 
affaiblit considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient 
deux lacunes :          La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a 
été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.         Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.        
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé de 
nos enfants, des riverains, et des agriculteurs, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la 
pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides 
de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des
produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins 
de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de 
petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par
des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
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l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Je sais que ces derniers jours vous avez dû crouler sous le poids de mails 
ressemblant trait pour trait à celui qui suit, toutefois aujourd'hui qui a la patience et la pertinence 
de ce plonger dans des textes de lois lourd en langue de bois. Ce sont dorénavant les associations 
de protection de la nature et de l'environnement qui sont aujourd'hui le dernier rempart pour des 
personnes tierces qui se sentent concernées par la santé de leurs proches, de leurs familles, de leurs
enfants, d'eux-mêmes ainsi que de la planète. Si les arguments qui suivent sont pour vous des 
redites sans aucuns fondements, je pense qu'en observant le marché du commerce biologique 
depuis 2006 on peut y voir une évolution qui n'est pas dû au hasard (chaînes de magasins 
biologique, vente direct dans les fermes, création d'AMAP, participation des citoyens à ces 
AMAP...). Pour une démocratie qui écoute ces citoyens, pour le bien être de ces citoyens et non 
celui des agri-lobbys, voter cet arrêté, s'il vous plaît, si vous ne le faite pas pour vous faites le pour 
nous.  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :       
Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.     
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé 
d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant
le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
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contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
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riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :  Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement 
la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés. 
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles. Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :  La liste des produits dangereux 
pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, 
mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. Il n’y a aucune mesure de protection
des riverains des champs cultivés.   Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition 
aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec 
certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont 
multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants 
intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne. Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :  Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. En cas d’habitat resserré 
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets). Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures. Obligation d’information des publics concernés sur les jours 
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle. En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
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devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
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peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
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l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée  ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbies de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
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pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,     Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
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protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
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jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :   Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement 
la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut
passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.Ce projet d’arrêté contient deux lacunes : La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.  Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le 
lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations 
se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des 
enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :   Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.En cas d’habitat resserré ou
de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.Obligation d’information des publics concernés sur les jours 
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
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des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
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produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
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signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que nous saurons collectivement répondre aux attentes des citoyens et défendre l'intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur   Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.  Par ailleurs, ce projet d’arrêté contient deux lacunes :       La 
liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été 
complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il 
n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les
effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM 
de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de 
Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières 
victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le 
traitement d’une vigne.   Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de 
défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je 
demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les 
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dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des 
produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à 
cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des 
haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.   En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre
d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
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ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :   ·         Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.  ·         Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le 
délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.  ·         Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :   ·         La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été 
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.  ·         Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.    ·     
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des
Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :   ·         Interdiction de pulvériser des produits de synthèse,
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.  ·         En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).  ·         Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures.  ·         Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures 
des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant 
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que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,   Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :   Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés. Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.   Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :   La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.   Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées. Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.   Je demande que l’arrêté encadre 
l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :   
Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en 
agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. En cas 
d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets). Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes. L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures. Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.   En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre
d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
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pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
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ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (écrans).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des 
épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que 
la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce 
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gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson?) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
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biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
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mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.  Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :       La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.    Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.  Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
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général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté sur le PPP constitue, sur plusieurs points, un recul par 
rapport à l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage 
(le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :                La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.                Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.       
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des
Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Il est évident que de nombreuses maladies se déclanchent après plusieurs années voire au
bout de plusieurs décennies et nous avons le devoir d'être vigilants et de prendre en compte tous 
les signes montrant l'effet dangereux de ces produits phytosanitaires.  Je demande en conséquence 
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que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les 
dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des 
produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à 
cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des 
haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.  En espérant que ce gouvernement, censé nous représenter, saura répondre à nos 
attentes, à la prise en considération de notre santé et de celles de nos enfants et petits enfants... et 
défendre l’intérêt général.

  Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :          Interdiction 
de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
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protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
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jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.                  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
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des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
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produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
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signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
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pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :          La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.         Il n’y a 
aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.        Pourtant, depuis 2006, les 
effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM 
de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de 
Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières 
victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le 
traitement d’une vigne.   Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de 
défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je 
demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les 
dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des 
produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à 
cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des 
haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.   En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre
d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
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ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :      Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :     La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.      Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :      Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
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espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
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biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Je me permets de vous interpeller au sujet du projet d'arrêté relatif à 
l'utilisation des PPP. Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté 
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre l'intérêt général
et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :          La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
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ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.         Il n’y a 
aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.        Pourtant, depuis 2006, les 
effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM 
de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de 
Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières 
victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le 
traitement d’une vigne.   Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de 
défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je 
demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les 
dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des 
produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à 
cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des 
haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.   En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre
d’intérêt général et la santé des Français,  Gilles SIMON  

  Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
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espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
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biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  Des 
preuves sont à présent établies sur la nocivité de tels produits.  Il serait temps de prendre les 
décisions qui s’imposent et de ne plus mettre sous le tapis les problèmes engendrés par les 
pesticides.  Il suffit juste de changer les habitudes, de faire avec la nature et pas contre elle.     En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
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protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
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jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :           
Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.     
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.         Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :          La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.         Il n’y a aucune mesure 
de protection des riverains des champs cultivés.           Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé 
d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant
le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.      Il est du
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.     Je demande que l’arrêté encadre 
l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :           
Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en 
agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.         En cas 
d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).         Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.         Obligation d’information des 
publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.      En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et 
défendre d’intérêt général et la santé des Français.    

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
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des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
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produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6hpour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
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signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Le présent projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de

Page 194/359



Lot de contribution n° 12

pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que le gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
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ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :          La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.         Il n’y a 
aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les 
effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM 
de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de 
Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières 
victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le 
traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de 
défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je 
demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les 
dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des 
produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à 
cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des 
haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
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la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre 
d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
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biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
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mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
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général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
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ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,     je vis en Gironde dans le Médoc et suis professionnellement amené à 
traverser ou travailler régulièrement à proximité immédiate des zones viticoles pendant la période 
d'épandage des produits phytosanitaires. Que se soit dans mon véhicule ou sur le terrain, je suis 
presque systématiquement indisposé par l'air devenu souvent irrespirable lors des périodes 
traitements. Même lorsque les traitements ont déjà eu lieu depuis 1 ou deux jours, l'odeur déborde 
largement sur les milieux naturels adjacents aux parcelles traitées et lorsque je sens mes mains 
après avoir touché la végétation, j'ai l'impression d'avoir travaillé dans la vigne alors que je ne l'ai 
pas approché à moins de 10 ou 20 mètres.   Par ailleurs je souhaitais vous signaler aussi le cas de 
ma mère vivant à Saint-Seurin-de-Cadourne (33180). Lors des traitements (quasi continus d'avril 
aux vendanges) l'air devient aussi irrespirable dans ce village, le linge sent les pesticides et il est 
impossible (sauf si l'on a plus d'odorat) de conserver ses fenêtres ouvertes.   Voilà pourquoi je vous
écris et je trouve que ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté 
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.   Je demande que l’arrêté encadre 
l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       
Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en 
agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas 
d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
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la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre 
d’intérêt général et la santé des Français,   J'invite également vos services à venir constater sur 
place les conditions dans lesquelles vivent les riverains et habitants des villages viticoles du 
Médoc. Il me semble aussi utile de rappeler que les pauvres ouvriers viticoles ou petits 
propriétaires bien loin de s'enrichir comme les fonds de pension propriétaires de certains grands 
châteaux sont les premières personnes concernées par ces nuisances et supportent ensuite les 
conséquences d'une vie d'exposition aux produits phytosanitaires. On observe sur ce territoire une 
véritable recrudescence des cas de maladie de Parkinson, tumeurs au cerveau ou de la vessie... 
Peux-t'on encore tolérer un tel état de fait? pour quels bénéfices au final? Je serais également très 
curieux de voir la liste des substances que nous retrouvons dans le produit fini?

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre l’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
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santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.
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Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
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traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français,  Madame PECOVNIK.  

  Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
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montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
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de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
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artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.   

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 : • Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement 
la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés. 
• Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles. • Ce projet d’arrêté contient deux lacunes : • La liste des produits dangereux 
pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, 
mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. • Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés. • Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le 
lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations 
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se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des 
enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne. Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes : • Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. • En cas d’habitat resserré 
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets). • Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures. • Obligation d’information des publics concernés sur les jours
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle. En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48 h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
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fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
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existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,   Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 : - Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés. - Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles. - Ce projet d’arrêté contient deux lacunes : - La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. - Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.  - Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.    Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.   Je demande que l’arrêté encadre 
l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :  - 
Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en 
agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. - En cas 
d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets). - Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures. - Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.   En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre
d’intérêt général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
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aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
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contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
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riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
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devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
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peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre l’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
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l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre l’intérêt 
général et la santé des Français.   

  Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6hpour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
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pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.     

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame,Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté 
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 

Page 218/359



Lot de contribution n° 12

protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
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jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
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des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.  Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :       La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.    Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne. Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :   •     
Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.  • 
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Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.  •     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :   •     La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.  •     Il n’y a aucune mesure 
de protection des riverains des champs cultivés.    •     Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé 
d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant
le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.

Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par 
les dispositions suivantes :   •     Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite
des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des 
habitants riverains.  •     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de 
dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux 
(comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).  •     
Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à 
moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des 
cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.  •     Obligation 
d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits 
qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que 
le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des
citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
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traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
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montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
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de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
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artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
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révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
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fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
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existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     La liste des produits dangereux, il manque dans cette liste 
les perturbateurs endocriniens.     Protection des riverains  Je demande que l’arrêté encadre 
l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       
Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en 
agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas 
d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens.

Madame Monsieur,  Non aux pesticides, nous sommes déjà allés trop loin   Objet du mail : Arrêté 
utilisation PPP  Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté va dans le mauvais sens :       Si les plans 
d'eau ne sont plus protégés c'est la contamination de l’eau par les pesticides, comme la plupart de 
nos rivières qui le sont déjà      le délai de retour sur zone après épandage des produits même 
dangereux peut passer de 48h à 6h comment peut-on exposé ainsi la santé des  travailleurs 
agricoles ?     Ce projet n'est pas clair      dans la listen des produits dangereux autorisant un retour 
sur parcelle après 48h il manque les perturbateurs endocriniens.     aucune mesure ne protège les 
riverains des champs cultivés.       Dès  2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides 
ont été démontrés (expertise de l’INSERM de 2013 qui fait le lien avec certains cancers ou 
maladies chroniques comme celle de Parkinson…)   Les agriculteurs sont les premières victimes, 
dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne des enfants avaient même été intoxiqués
.  Le gouvernement se doit de nous protéger il en va de notre santé de celle des générations futures 
de l'équilibre de la biodiversité et de l’intérêt général. Cessons d'obéir au lobbys de l’agro-
business. Je suggère que l’arrêté donne un cadre précis d'utilisation des pesticides qui viserait à 
protéger les riverains par exemple :       Interdiction de pulvériser des insecticides chimiques (hors 
produits homologués biologiques) à moins de 50 mètres des habitations      Avec possibilité de 
dérogation au cas par cas si le terrain traitée est bien isolé par des végétaux (larges haies)     
Obligation d'informer Le grand public par tous les moyens possibles des jours heure et types de 
produits  prévus et signaler la parcelle traitée par un panneau en y mentionnant le délai de retour 
sur la parcelle     Le gouvernement doit répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.
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Madame, Monsieur,  Le projet d’arrêté relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche 
maritime est soumis à consultation du public jusqu’au 3 février 2017.  Je souhaite vous alerter sur 
les points suivants n'assurant pas une préservation suffisante de l’environnement et de la santé des 
populations.  En effet, la santé des riverains et des agriculteurs est fortement exposée et menacée. 
Le risque de contaminations, notamment des producteurs bio, victimes des pulvérisations voisines 
qui aboutissent parfois à des déclassements de production bio (sans que le cadre légal soit clarifié 
sur les indemnisations et autres garanties assurantielles) est également alarmant. Il faut rappeler 
que 21 nouvelles fermes se convertissent par jour depuis le début de l'année dans notre pays avec 
des régions à plus de 10% de leur SAU en bio. Il est donc fondamental en terme de santé publique 
et de prise en compte de l’existence de systèmes s’interdisant l’usage de produits phytosanitaires 
de synthèse, d’encadrer les applications de produits phytosanitaires, quels que soient les 
équipements utilisés.  En effet, la définition des cours d’eau a été affaiblie. Alors que dans l’arrêté 
de 2006 les fossés étaient pris en compte, ils ne sont plus évoqués.Or ces zones sont également 
touchées par les ruissellements et pollutions et contaminent directement l’environnement. Ces 
définitions ont été élaborées dans le cadre de la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages dont les enjeux ne correspondent pas nécessairement à la reconquête de la qualité de 
l’eau (cf. le coût des pollutions diffuses du fait des pesticides de synthèse). Les fossés doivent donc
être réintégrés dans les ZNT ainsi que les plans d’eau de moins de 10ha.  De même, un article 
concernant les délais de rentrées dans les parcelles après traitement a été amendé et affaibli. 
Désormais, même pour des produits dont le danger est avéré et pour lequel il fallait attendre 48h 
pour retourner sur la parcelle traitée, les professionnels pourront y revenir dès 6h « en cas de 
besoin motivé », affublés d’Equipement de protection individuelle dont on connait les limites, et 
sans même que l’autorité administrative ne soit requise ! Seul l’enregistrement sur le registre 
d’épandage de l’agriculteur est demandé.Seul point positif, la liste des produits avec undélai de 
réentrée de 48h a été élargie à des produits ayant des mentions de danger Cancérigènes Mutagène 
et Reprotoxiques.   La question de la protection des riverains doit rester au cœur de l’écriture de 
cet arrêté et rien n’est mentionné. Les zones de non traitements doivent être l'occasion de 
développer des alternatives aux pesticides de synthèse afin de ne pas perdre la dimension agricole 
de ces espaces qui doivent protéger en effet les riverains des produits chimiques de nature 
cancérogène, mutagène et reprotoxiques. Ainsi, seuls les produits phytosanitaires d’origine 
naturelle et utilisable en bio devraient pouvoir être autorisés à partir de 10 mètres des zones 
adjacentes, qu’il s’agisse de lieux habités ou de zones naturelles (cours d’eau, points d’eau, forêts 
…) ou cultivées. Il s'agira de développer grâce à cette mesure un accompagnement au plus près des
exploitations.  En espérant que ces remarques retiendront toute votre attention et seront prises en 
compte pour un arrêté répondant à des problématiques d’intérêt général.

Madame, Monsieur,   Le projet d’arrêté relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits
phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche 
maritime est soumis à consultation du public jusqu’au 3 février 2017.  Je souhaite vous alerter sur 
les points suivants n'assurant pas une préservation suffisante de l’environnement et de la santé des 
populations.   En effet, la santé des riverains et des agriculteurs est fortement exposée et menacée. 
Le risque de contaminations, notamment des producteurs bio, victimes des pulvérisations voisines 
qui aboutissent parfois à des déclassements de production bio (sans que le cadre légal soit clarifié 
sur les indemnisations et autres garanties assurantielles) est également alarmant. Il faut rappeler 
que 21 nouvelles fermes se convertissent par jour depuis le début de l'année dans notre pays avec 
des régions à plus de 10% de leur SAU en bio. Il est donc fondamental en terme de santé publique 
et de prise en compte de l’existence de systèmes s’interdisant l’usage de produits phytosanitaires 
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de synthèse, d’encadrer les applications de produits phytosanitaires, quels que soient les 
équipements utilisés.   En effet, la définition des cours d’eau a été affaiblie. Alors que dans l’arrêté 
de 2006 les fossés étaient pris en compte, ils ne sont plus évoqués.Or ces zones sont également 
touchées par les ruissellements et pollutions et contaminent directement l’environnement. Ces 
définitions ont été élaborées dans le cadre de la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages dont les enjeux ne correspondent pas nécessairement à la reconquête de la qualité de 
l’eau (cf. le coût des pollutions diffuses du fait des pesticides de synthèse). Les fossés doivent donc
être réintégrés dans les ZNT ainsi que les plans d’eau de moins de 10ha.  De même, un article 
concernant les délais de rentrées dans les parcelles après traitement a été amendé et affaibli. 
Désormais, même pour des produits dont le danger est avéré et pour lequel il fallait attendre 48h 
pour retourner sur la parcelle traitée, les professionnels pourront y revenir dès 6h « en cas de 
besoin motivé », affublés d’Equipement de protection individuelle dont on connait les limites, et 
sans même que l’autorité administrative ne soit requise ! Seul l’enregistrement sur le registre 
d’épandage de l’agriculteur est demandé.Seul point positif, la liste des produits avec un délai de 
réentrée de 48h a été élargie à des produits ayant des mentions de danger Cancérigènes Mutagène 
et Reprotoxiques.  La question de la protection des riverains doit rester au cœur de l’écriture de cet
arrêté et rien n’est mentionné. Les zones de non traitements doivent être l'occasion de développer 
des alternatives aux pesticides de synthèse afin de ne pas perdre la dimension agricole de ces 
espaces qui doivent protéger en effet les riverains des produits chimiques de nature cancérogène, 
mutagène et reprotoxiques. Ainsi, seuls les produits phytosanitaires d’origine naturelle et utilisable
en bio devraient pouvoir être autorisés à partir de 10 mètres des zones adjacentes, qu’il s’agisse de 
lieux habités ou de zones naturelles (cours d’eau, points d’eau, forêts …) ou cultivées. Il s'agira de 
développer grâce à cette mesure un accompagnement au plus près des exploitations.   En espérant 
que ces remarques retiendront toute votre attention et seront prises en compte pour un arrêté 
répondant à des problématiques d’intérêt général.   

Madame, Monsieur,   Le projet d’arrêté relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits
phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche 
maritime est soumis à consultation du public jusqu’au 3 février 2017.  Je souhaite vous alerter sur 
les points suivants n'assurant pas une préservation suffisante de l’environnement et de la santé des 
populations.   En effet, la santé des riverains et des agriculteurs est fortement exposée et menacée. 
Le risque de contaminations, notamment des producteurs bio, victimes des pulvérisations voisines 
qui aboutissent parfois à des déclassements de production bio (sans que le cadre légal soit clarifié 
sur les indemnisations et autres garanties assurantielles) est également alarmant. Il faut rappeler 
que 21 nouvelles fermes se convertissent par jour depuis le début de l'année dans notre pays avec 
des régions à plus de 10% de leur SAU en bio. Il est donc fondamental en terme de santé publique 
et de prise en compte de l’existence de systèmes s’interdisant l’usage de produits phytosanitaires 
de synthèse, d’encadrer les applications de produits phytosanitaires, quels que soient les 
équipements utilisés.   En effet, la définition des cours d’eau a été affaiblie. Alors que dans l’arrêté 
de 2006 les fossés étaient pris en compte, ils ne sont plus évoqués.Or ces zones sont également 
touchées par les ruissellements et pollutions et contaminent directement l’environnement. Ces 
définitions ont été élaborées dans le cadre de la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages dont les enjeux ne correspondent pas nécessairement à la reconquête de la qualité de 
l’eau (cf. le coût des pollutions diffuses du fait des pesticides de synthèse). Les fossés doivent donc
être réintégrés dans les ZNT ainsi que les plans d’eau de moins de 10ha.  De même, un article 
concernant les délais de rentrées dans les parcelles après traitement a été amendé et affaibli. 
Désormais, même pour des produits dont le danger est avéré et pour lequel il fallait attendre 48h 
pour retourner sur la parcelle traitée, les professionnels pourront y revenir dès 6h « en cas de 
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besoin motivé », affublés d’Equipement de protection individuelle dont on connait les limites, et 
sans même que l’autorité administrative ne soit requise ! Seul l’enregistrement sur le registre 
d’épandage de l’agriculteur est demandé.Seul point positif, la liste des produits avec undélai de 
réentrée de 48h a été élargie à des produits ayant des mentions de danger Cancérigènes Mutagène 
et Reprotoxiques.  La question de la protection des riverains doit rester au cœur de l’écriture de cet
arrêté et rien n’est mentionné. Les zones de non traitements doivent être l'occasion de développer 
des alternatives aux pesticides de synthèse afin de ne pas perdre la dimension agricole de ces 
espaces qui doivent protéger en effet les riverains des produits chimiques de nature cancérogène, 
mutagène et reprotoxiques. Ainsi, seuls les produits phytosanitaires d’origine naturelle et utilisable
en bio devraient pouvoir être autorisés à partir de 10 mètres des zones adjacentes, qu’il s’agisse de 
lieux habités ou de zones naturelles (cours d’eau, points d’eau, forêts …) ou cultivées. Il s'agira de 
développer grâce à cette mesure un accompagnement au plus près des exploitations.   En espérant 
que ces remarques retiendront toute votre attention et seront prises en compte pour un arrêté 
répondant à des problématiques d’intérêt général. 

Madame, Monsieur,     Le projet d’arrêté Projet d'arrêté relatif à la mise sur le marché et à 
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du 
code rural et de la pêche maritime est soumis à consultation du public jusqu’au 3 février 2017.     
Je souhaite attirer votre attention sur une grave lacune de ce projet d’arrêté, qui ne comporte 
aucune mesure de protection des riverains vis-à-vis des épandages de pesticides. Le projet d'arrêté 
ne contient pas de mesures pour la protection des personnes, pas de mise en place de périmètre de 
protection selon le niveau de risque des produits épandus. La protection doit s’étendre aux 
habitations, elle doit être étendue aux jardins et parc publics et aux abords des établissements 
accueillant des publics sensibles (écoles, crèches, hôpitaux, établissements de santé, maisons de 
retraite…). Des ZNT (zones non traitées) doivent être mises en place pour protéger les riverains.    
Je demande que les épandages de produits chimiques de synthèse soient notamment encadrés par 
les dispositions suivantes :  - interdiction de pulvériser des produits à moins 10 mètres des zones 
adjacentes, qu’il s’agisse de lieux habités ou de zones naturelles (cours d’eau, points d’eau, forêts 
…)  - en arboriculture, où la pulvérisation se fait en hauteur avec une dispersion beaucoup plus 
large, interdiction de pulvériser des produits à moins de 50 mètres des lieux d’habitation     Je 
demande que le projet d'arrêté respecte la définition de ce qu’est un cours d’eau selon la loi 
biodiversité adoptée cet été :  Article 118  Après l’article L. 215-7 du même code, il est inséré un 
article L. 215-7-1 ainsi rédigé :  « Art. L. 215-7-1. – Constitue un cours d’eau un écoulement 
d’eaux courantes dans un lit naturel à l’origine, alimenté par une source et présentant un débit 
suffisant la majeure partie de l’année. « L’écoulement peut ne pas être permanent compte tenu des 
conditions hydrologiques et géologiques locales. »  De même, je demande que les fossés soient 
pris en compte, l'arrêté n’en parle pas. Or les fossés constituent des zones de transfert important 
lorsqu'ils font l'objet d'épandage.     Je rappelle que la consommation de pesticides continue 
d'augmenter en France.  Pourtant, leurs impacts négatifs sur l’environnement (pollutions des eaux, 
pertes en biodiversité, appauvrissement des sols, etc.) sont aujourd'hui avérés. Les pesticides 
imprègnent tous les milieux naturels avec 92% des cours d’eau pollués et dans des régions d’usage
intensif, des impacts indiscutables sur la qualité de l’air.     De plus, l’expertise collective de 
l’Inserm, publiée en 2013, a mis en évidence une association entre les expositions aux pesticides et
certaines pathologies chroniques, notamment certains cancers, certaines maladies neurologiques 
(maladie de Parkinson, maladie d’Alzheimer, troubles cognitifs...) et certains troubles de la 
reproduction et du développement. Dans son récent rapport sur les expositions professionnelles, 
l’ANSES recommande clairement la réduction du recours aux pesticides ainsi que le renforcement 
des mesures de prévention. L’enjeu sanitaire est donc également important pour les agriculteurs 
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eux-mêmes.     Il devient impératif de réduire l’exposition des populations à ces produits, les 
Français y sont d’ailleurs de plus en plus attentifs. Nous y sommes exposés via notre alimentation, 
mais l’épandage de ces produits est aussi un moment à haut risque de contamination pour les 
riverains.  C’est pourquoi nous devons mettre tout en œuvre pour réduire rapidement de moitié 
l’usage des pesticides en France, supprimer les molécules les plus dangereuses pour la santé et 
l’environnement, mais aussi prendre dès à présent toutes les mesures pour protéger les riverains 
des épandages de ces produits.

Madame, Monsieur,  Je me permets de vous soumettre mes préoccupations concernant le Projet 
d'arrêté relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de 
leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime.  De nombreuses 
associations (je suis membre du WWF) souhaitent attirer l’attention des pouvoirs publics sur une 
grave lacune de ce projet d’arrêté. Ce dernier ne comporte aucune mesure de protection des 
riverains vis-à-vis des épandages de pesticides et  n’assure plus suffisamment la protection des 
milieux aquatiques. Il constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :      
Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.     
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.  Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :       La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.    Il  faudrait donc que les épandages de produits 
chimiques de synthèse soient notamment encadrés par les dispositions suivantes :      Interdiction 
de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.     
Interdiction de pesticides sur les périmètres de protection de captage rapprochés et à une distance 
de 10 mètres de ces derniers, à au moins 10 mètres des cours d’eau, mares, étangs et fossés de 
drainage (correspondant à la définition des points d’eau) et à au moins 10 mètres des lisières de 
boisements et des haies.  La consommation de pesticides continue d’augmenter en France. 
Pourtant, leurs impacts négatifs sur l’environnement sont aujourd’hui avérés. L’expertise collective
de l’Inserm, publiée en 2013, a mis en évidence une association entre les expositions aux 
pesticides et certaines pathologies chroniques, notamment certains cancers, certaines maladies 
neurologiques et certains troubles de la reproduction et du développement. Dans son récent rapport
sur les expositions professionnelles, l’ANSES recommande clairement la réduction du recours aux 
pesticides ainsi que le renforcement des mesures de prévention. L’enjeu sanitaire est donc 
également important pour les agriculteurs eux-mêmes.  Il devient impératif de réduire l’exposition 
des populations et des milieux aquatiques à ces produits. Les Français y sont d’ailleurs de plus en 
plus attentifs, comme l’a montré le retentissement du dernier reportage de Cash Investigation sur le
sujet.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt 
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général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business     Je vous remercie et vous 
prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma très haute considération.

Madame, Monsieur,  Le projet d’arrêté Projet d'arrêté relatif à la mise sur le marché et à 
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du 
code rural et de la pêche maritime est soumis à consultation du public jusqu’au 3 février 2017.  Je 
souhaite attirer l’attention des pouvoirs publics sur une grave lacune de ce projet d’arrêté, qui ne 
comporte aucune mesure de protection des riverains vis-à-vis des épandages de pesticides.  Je 
demande que les épandages de produits chimiques de synthèse soient notamment encadrés par les 
dispositions suivantes :  - interdiction de pulvériser des produits à moins 10 mètres des zones 
adjacentes, qu’il s’agisse de lieux habités ou de zones naturelles (cours d’eau, points d’eau, forêts 
…) ou cultivées - en arboriculture, où la pulvérisation se fait en hauteur avec une dispersion 
beaucoup plus large, interdiction de pulvériser des produits à moins de 50 mètres des lieux 
d’habitation - une possibilité de dérogation à ces distances uniquement si la technique de 
pulvérisation utilisée est à faible dispersion ou si la parcelle traitée est isolée par des obstacles 
végétaux (comme des haies) ou artificiels (comme des filets).  Je rappelle que la consommation de 
pesticides continue d'augmenter en France.  Pourtant, leurs impacts négatifs sur l’environnement 
(pollutions des eaux, pertes en biodiversité, appauvrissement des sols, etc.) sont aujourd'hui avérés.
Les pesticides imprègnent tous les milieux naturels avec 92% des cours d’eau pollués et dans des 
régions d’usage intensif, des impacts indiscutables sur la qualité de l’air.  De plus, l’expertise 
collective de l’Inserm, publiée en 2013, a mis en évidence une association entre les expositions 
aux pesticides et certaines pathologies chroniques, notamment certains cancers, certaines maladies 
neurologiques (maladie de Parkinson, maladie d’Alzheimer, troubles cognitifs...) et certains 
troubles de la reproduction et du développement. Dans son récent rapport sur les expositions 
professionnelles, l’ANSES recommande clairement la réduction du recours aux pesticides ainsi 
que le renforcement des mesures de prévention. L’enjeu sanitaire est donc également important 
pour les agriculteurs eux-mêmes.  Il devient impératif de réduire l’exposition des populations à ces
produits. Les Français y sont d’ailleurs de plus en plus attentifs, comme l’a montré le 
retentissement du dernier reportage de Cash Investigation sur le sujet. Nous y sommes exposés via 
notre alimentation, mais l’épandage de ces produits est aussi un moment à haut risque de 
contamination pour les riverains. C’est pourquoi nous devons mettre tout en œuvre pour réduire 
rapidement de moitié l’usage des pesticides en France, supprimer les molécules les plus 
dangereuses pour la santé et l’environnement, mais aussi prendre dès à présent toutes les mesures 
pour protéger les riverains des épandages de ces produits.

Madame, Monsieur,        Par le présent mail, nous tenons à apporter une modification au projet 
d'arrêté relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques (NOR : 
AGRG1632554A):  Les "points d'eau" à prendre en compte doivent être ceux définis à l'article L. 
215-7-1 du code de l'environnement, conformément à la loi récente sur la biodiversité. Aucun autre
tracé ne doit donc être pris en compte, en particulier ceux des cartes IGN, qui ont été établies selon
des critères différents de ceux imposés par la loi.   Merci de bien vouloir intégrer notre 
modification et de me confirmer la bonne réception de ce mail.     Veuillez agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

Bonjour     Nous tenons à apporter une modification au projet d'arrêté relatif à la mise sur le 
marché et à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques (NOR : AGRG1632554A):  Les 
"points d'eau" à prendre en compte doivent être ceux définis à l'article L. 215-7-1 du code de 
l'environnement, conformément à la loi récente sur la biodiversité. Aucun autre tracé ne doit donc 
être pris en compte, en particulier ceux des cartes IGN, qui ont été établies selon des critères 
différents de ceux imposés par la loi.          
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Monsieur le Ministre,  Je tenais à vous faire part de mes observations quant à votre projet d’arrêté 
actualisant les dispositions de l’arrêté du 12 septembre 2006 sur l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques en France.     Comme le dénonce bon nombre d’associations, de riverains, 
d’agriculteurs, ce projet d’arrêté fait un bond en arrière et répond essentiellement aux attentes des 
lobbys fruitiers, syndicaux et agrochimiques.     Je souhaite donc vous faire part de remarques et 
préconisations dont on a déjà pu vous communiquer maintes fois, à savoir introduire des 
prescriptions dans l’intérêt de notre santé :  -          respecter des distances minimales d’épandage 
de produits de synthèse vis-à-vis de la population, des lieux publics, et surtout des personnes 
vulnérables comme nos enfants : protection des riverains ;  -          respecter des délais d’entrée 
dans les parcelles traitées. Abaisser ce temps à 6h au lieu de 48h  en cas de besoin n’est pas sans 
danger et entraînera des dérives déjà prévisibles : protection des professionnels, agriculteurs et 
usagers de ces traitements ;  -          maintenir une réelle définition de « cours d’eau », les fossés 
sont également des zones à protéger et humides : protection de l’environnement.     Alors qu’on 
prône une diminution nationale de l’utilisation des pesticides, par des plans divers et variés 
(Ecophyto, ZéroPhyto, etc.) les quantités épandues ne cessent d’augmenter. Avec plus de 66.000 
tonnes de pesticides épandus chaque année, la France atteint le triste record des plus gros 
consommateurs mondiaux. La qualité de nos sols, eaux (nappes, eaux potables, etc.), denrées 
alimentaires, biodiversité et santé est atteinte ! Il est urgent d’agir de façon concrète et 
pragmatique.     L’utilisation des pesticides ne devrait pas se faire au détriment de notre 
environnement et de notre santé. En l’état, rien ne démontre une volonté forte de la part de la 
France et du Ministère de l’Agriculture pour protéger les populations des effets néfastes de ces 
produits. Autoriser de telles pratiques n’est que pure malveillance !     Dans l’attente d’un peu de 
bon sens de votre part, dans l’intérêt de tous, de nos enfants, je vous prie de recevoir Monsieur le 
Ministre mes plus cordiales salutations.

J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une zone de non traitement à 
proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait qu’exacerber les relations 
de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque riverain. Je 
respecte les conditions d’application prévue dans ces autorisations et je mets en œuvre des bonnes 
pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à l’environnement.  
Je souhaite que l’on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant jusqu’à 4 beaufort, en 
utilisant un matériel performant permettant d’éviter la dérive à l’extérieur de la parcelle traitée et 
lorsqu’il est agréé à cette fin par le ministère de l’agriculture. Par ailleurs, je demande aux 
pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de mise en marché à des produits 
qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs familles qu’il faudrait porter des 
équipements individuels de protection au-delà des délais de rentrée, voire jusqu’à la récolte.

  J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une zone de non traitement 
à proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait qu’exacerber les 
relations de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque riverain. 
Je respecte les conditions d’application prévue dans ces autorisations et je mets en œuvre des 
bonnes pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à  
l’environnement. Je souhaite que l’on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant jusqu’à 
4 beaufort, en utilisant un matériel performant permettant d’éviter la dérive à l’extérieur de la 
parcelle traitée et lorsqu’il est agréé à cette fin par le ministère de l’agriculture. Par ailleurs, je 
demande aux pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de mise en marché à
des produits qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs familles qu’il 
faudrait porter des équipements individuels de protection au-delà des délais de rentrée, voire 
jusqu’à la récolte.
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Projet d’arrêté relatif à l’utilisation des produits phytosanitaires »        . Les autorisations de mise 
en marché prennent en compte le risque riverain. Je respecte les condit« Projet d’arrêté relatif à 
l’utilisation des produits ions d’application prévue dans ces autorisations et je mets en œuvre des 
bonnes pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à  
l’environnement.     Je souhaite que l’on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant 
jusqu’à 4 beaufort, en utilisant un matériel performant permettant d’éviter la dérive à l’extérieur de
la parcelle traitée et lorsqu’il est agréé à cette fin par le ministère de l’agriculture.     Par ailleurs, je
demande aux pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de mise en marché à
des produits qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs familles qu’il 
faudrait porter des équipements individuels de protection au-delà des délais de rentrée, voire 
jusqu’à la récolte.

Monsieur,     Je me permets de vous écrire pour attirer votre attention sur le prochain arrêté du 
Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt relatif à la mise sur le marché et à 
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du 
code rural et de la pêche maritime (NOR : AGRG1632554A).  Parmi les définitions inscrites à 
l’article 1er de ce projet d’arrêté, figure celle des points d’eau, libellée comme suit :  « Cours d’eau
définis à l’article L. 215-7-1 du code de l’environnement et éléments du réseau hydrographique 
figurant sur les cartes 1/25 000 de l’Institut géographique national. Les points d’eau à prendre en 
compte pour l’application du présent arrêté sont définis par arrêté préfectoral dûment motivé dans 
un délai d’un mois après la publication du présent arrêté. »  Comme vous le savez, la définition 
d’un cours d’eau figurant à l’article L. 215-7-1 du code de l’environnement a été fixée par la loi 
sur la biodiversité du mois d’août dernier. Elle ne saurait donc être remise en cause ou complétée 
par d’autres critères, et en particulier par ceux provenant des cartes établies par l’Institut 
géographique national.  Pour être précis, nous vous demandons de limiter l’application de l’arrêté 
préfectoral aux points d’eau ainsi définis :  -        Les cours d’eau définis à l’article L. 215-7-1 du 
code de l’environnement (cours d’eau « Loi biodiversité »)  -        Les plans d’eau de plus de 10 
hectares, comme précisé dans la circulaire interministérielle MAAF/MEEM du 31 juillet 2009.     
Les adhérents de notre association étant particulièrement sensibles à ce sujet, je vous demande de 
bien vouloir me rassurer dès que possible sur la position que vous comptez prendre au titre de cet 
arrêté.  Je vous prie de croire, Monsieur, à l’expression de mes respectueuses salutations.

Madame, Monsieur,     Dans le cadre de la consultation publique du Projet d'Arrêté Ministériel sur 
l'usage des Produits PHYTOSANITAIRES, je souhaite apporter quelques éléments de réflexion 
sur le sujet.   Tout d’abord, le maintien de l’équilibre de l’arrêté du 12 septembre 2006 me parait 
un bon point de départ. Ce texte, dans son ensemble, permet de concilier protection de 
l’environnement et productivité, tout en garantissant une sécurité juridique pour les agriculteurs. 
La protection de l’environnement est aujourd’hui un sujet essentiel à traiter et qui fait parti des 
grand sujet qui font débat dans l’opinion publique. Cependant, il faut aussi que les agriculteurs 
puissent vivre de leur métier et pouvoir travailler dans des conditions qui leur permettent de 
protéger leurs cultures et leurs salariés. C’est pour cela qu’il est important de pouvoir utiliser des 
EPI plus ergonomiques et adaptés à chaque opération, notamment lors des interventions 
d’applications de produits phytosanitaires, et lors du travail quotidien intervenant suite à 
l’application des ces produits. Je pense aussi qu’il est important de pouvoir entrer dans les 
parcelles avant la fin du délai de réentrée en cas de besoin, et avec des équipements de protection 
adaptés. Ce cas de figure permettra de protéger les agriculteurs, tout en leur autorisant l’accès à 
leurs cultures en cas de nécessité, comme par exemple suivre l’activité d’un ravageur...   Ensuite, il
me parait opportun d’avoir la possibilité de pulvériser à une vitesse de vent allant jusqu’à 4 sur 
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l’échelle de Beaufort, en cas d’application avec du matériel réduisant la dérive de manière 
performante. Nous savons tous qu’il existe aujourd’hui, et de nombreux constructeurs travaillent 
actuellement sur des projets déjà bien avancés, des matériels d’application de produits 
phytosanitaires confinés permettant de limiter la dérive. Il serait judicieux que les applicateurs 
puissent, dans ce cadre, pouvoir faire des applications confinées à une vitesse de vent allant 
jusqu’à 4 sur l’échelle de Beaufort.   Enfin, un autre sujet important concerne les points d’eau. La 
définition des cours d’eau, qui provient de la loi biodiversité, valorise le travail que la profession 
agricole mène sur le terrain depuis un an et demi avec les services de l'État. Je pense qu’il serait 
opportun et sage de limiter la définition des points d’eau aux cours d’eau « Loi biodiversité » et 
aux plans d’eau. Ceci permettra une meilleure cohérence de l’interprétation des cartographies sur 
le terrain. L’accumulation des cartographies m’apparait comme une strate supplémentaire qui 
risque de pénaliser certaines exploitations agricoles. Le dernier point concerne le ruissèlement : je 
pense que lorsque des solutions efficaces sont mises en place par les agriculteurs pour réduire le 
ruissèlement, la loi devrait intégrer un dispositif permettant de réduire la largeur des dispositifs 
végétalisés permanents. Les efforts faits par les agriculteurs  sur ce point doivent être encouragés 
par la réduction des largeurs considérées en dispositifs végétalisés permanents.   Souhaitant que 
ces éléments et recommandations soient entendues.

Madame, Monsieur,     Dans le cadre de cette consultation publique, je reconnais les points 
favorables  l’arrêté du 12 septembre 2006 concernant :     1-Les possibilités de réduction des zones 
non traitées à 5 mètres moyennant l’utilisation de matériel réduisant au moins 66% de la dérive, 
l’implantation d’un dispositif végétal permanent et l’enregistrement des pratiques sont un bon 
compromis entre protection et production ;  2- La mesure de la vitesse du vent en échelle de 
Beaufort permet une sécurisation juridique de l’agriculteur ;  3-Le texte n’impose pas de zones non
traitées obligatoires aux abords des habitations : ces débats ont déjà eu lieu en 2014 dans le cadre 
de la loi d’avenir et ont abouti aux arrêtés préfectoraux en bordure des lieux sensibles ;  4-Le texte 
n’impose pas de zones non traitées obligatoires aux abords des forêts et des bosquets     Il 
conviendrait d’y ajouter les éléments suivants : 1- la définition des cours d’eau issue de la loi 
biodiversité, 2-la réentrée avec port d’EPI ou tracteur avec cabine fermée après 6h (plein champ) 
ou 8h (sous-abri) en cas de traitement avec des produits présentant un délai de réentrée (DRE) de 
24h ou 48h, 3- la possibilité d’utiliser légalement des EPI plus ergonomiques : c’est un pas de plus 
vers la protection des agriculteurs et de leurs salariés     De plus, je sollicite les évolutions 
complémentaires suivantes : La vitesse maximale autorisée du vent pour la pulvérisation est de 3 
sur l’échelle de Beaufort. Cette limite pose de vrais problèmes dans les zones fortement ventées, et
compromet notamment les cultures viticoles et arboricoles dans ces régions. Nous demandons que 
la pulvérisation soit possible à une vitesse de vent allant jusqu’à 4 sur l’échelle de Beaufort, en cas 
d’application avec du matériel réduisant la dérive de manière performante. Nous demandons la 
possibilité de pouvoir réduire la largeur des dispositifs végétalisés permanents, lorsque des 
solutions efficaces et accessibles pour l’agriculteur sont mises en place pour réduire le 
ruissellement Pour la définition des points d’eau, nous demandons que les éléments de la carte 
IGN se limite aux mares, étangs et plans d’eau, dès lors que la carte des cours d’eau « loi 
biodiversité » a été élaborée     En tant qu’arboriculteur, je n’ai pas attendu la demande 
d’abrogation de l’arrêté de 2006 pour adopter de bonnes pratiques concernant l’utilisation des 
produits phytosanitaires et la protection de l’environnement et des personnes :     - en tant que 
professionnels responsables, je possède les certifications adéquates pour l’utilisation des produits 
phytosanitaires.  - mon exploitation est auditée 2 jours par an et certifiée : Vergers 
Ecoresponsables, Globalgap et Tesco Nurture depuis 1998 ce qui est une reconnaissance de nos 
pratiques de Production Fruitière Intégrée,  - la mobilisation de notre corps professionnel est 

Page 237/359



Lot de contribution n° 12

importante pour la signature d’arrêté préfectoraux fixant les mesures à mettre en oeuvre pour 
l’utilisation de phytos à proximité des établissements fréquentés par des personnes vulnérables : 
nous en sommes aujourd’hui à plus de 40 arrêtés signés en France ;  - personnellement, j’ai mis en 
œuvre des démarches d’implantation de haies, de bandes enherbées dans les vergers pour 
permettre  de limiter autant que possible la dérive lors de la pulvérisation de produits 
phytosanitaires ;  -  Il est à noter la baisse de 10% en moyenne de la teneur en produits 
phytosanitaires dans les cours d’eau, entre 2008 et 2013 ;  - 2833 fermes engagées volontairement 
dans le réseau DEPHY-FERME ;  - Nous mettons en œuvre dans nos vergers des pollinisateurs 
naturels type ruche de bourdons pour renforcer une démarche saine vis à vis de l’environnement et
allier apiculture et pomiculture ;  - Toutes les initiatives à l’échelle de l’exploitation, la commune, 
le département ou la région en faveur du dialogue social entre citoyens et producteurs, d’une 
meilleure protection des travailleurs agricoles vis-à-vis de l’exposition aux produits 
phytosanitaires, de partage de connaissances et de compétences sur les alternatives durables aux 
produits phytosanitaires, etc.        

Madame, Monsieur,     Certains points de l’arrêté du 12 septembre sont repris dans cette 
consultation, en particulier  :     1-Les possibilités de réduction des zones non traitées à 5 mètres 
moyennant l’utilisation de matériel réduisant au moins 66% de la dérive, l’implantation d’un 
dispositif végétal permanent et l’enregistrement des pratiques sont un bon compromis entre 
protection et production ;  2- La mesure de la vitesse du vent en échelle de Beaufort permet une 
sécurisation juridique de l’agriculteur ;  3-Le texte n’impose pas de zones non traitées obligatoires 
aux abords des habitations : ces débats ont déjà eu lieu en 2014 dans le cadre de la loi d’avenir et 
ont abouti aux arrêtés préfectoraux en bordure des lieux sensibles ;  4-Le texte n’impose pas de 
zones non traitées obligatoires aux abords des forêts et des bosquets     Il conviendrait d’y ajouter 
les éléments suivants : 1- la définition des cours d’eau issue de la loi biodiversité, 2-la réentrée 
avec port d’EPI ou tracteur avec cabine fermée après 6h (plein champ) ou 8h (sous-abri) en cas de 
traitement avec des produits présentant un délai de réentrée (DRE) de 24h ou 48h, 3- la possibilité 
d’utiliser légalement des EPI plus ergonomiques : c’est un pas de plus vers la protection des 
agriculteurs et de leurs salariés     De plus, je sollicite les évolutions complémentaires suivantes : 
La vitesse maximale autorisée du vent pour la pulvérisation est de 3 sur l’échelle de Beaufort. 
Cette limite pose de vrais problèmes dans les zones fortement ventées, et compromet notamment 
les cultures viticoles et arboricoles dans ces régions. Nous demandons que la pulvérisation soit 
possible à une vitesse de vent allant jusqu’à 4 sur l’échelle de Beaufort, en cas d’application avec 
du matériel réduisant la dérive de manière performante. Nous demandons la possibilité de pouvoir 
réduire la largeur des dispositifs végétalisés permanents, lorsque des solutions efficaces et 
accessibles pour l’agriculteur sont mises en place pour réduire le ruissellement Pour la définition 
des points d’eau, nous demandons que les éléments de la carte IGN se limite aux mares, étangs et 
plans d’eau, dès lors que la carte des cours d’eau « loi biodiversité » a été élaborée     En tant 
qu’arboriculteur, je n’ai pas attendu la demande d’abrogation de l’arrêté de 2006 pour adopter de 
bonnes pratiques concernant l’utilisation des produits phytosanitaires et la protection de 
l’environnement et des personnes :     - en tant que professionnels responsables, je possède les 
certifications adéquates pour l’utilisation des produits phytosanitaires.  - mon exploitation est 
auditée 2 jours par an et certifiée : Vergers Ecoresponsables, Globalgap et Tesco Nurture depuis 
1998 ce qui est une reconnaissance de nos pratiques de Production Fruitière Intégrée,  - la 
mobilisation de notre corps professionnel est importante pour la signature d’arrêté préfectoraux 
fixant les mesures à mettre en oeuvre pour l’utilisation de phytos à proximité des établissements 
fréquentés par des personnes vulnérables : nous en sommes aujourd’hui à plus de 40 arrêtés signés 
en France ;  - personnellement, j’ai mis en œuvre des démarches d’implantation de haies, de 
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bandes enherbées dans les vergers pour permettre  de limiter autant que possible la dérive lors de 
la pulvérisation de produits phytosanitaires ;  -  Il est à noter la baisse de 10% en moyenne de la 
teneur en produits phytosanitaires dans les cours d’eau, entre 2008 et 2013 ;  - 2833 fermes 
engagées volontairement dans le réseau DEPHY-FERME ;  - Nous mettons en œuvre dans nos 
vergers des pollinisateurs naturels type ruche de bourdons pour renforcer une démarche saine vis à 
vis de l’environnement et allier apiculture et pomiculture ;  - Toutes les initiatives à l’échelle de 
l’exploitation, la commune, le département ou la région en faveur du dialogue social entre citoyens
et producteurs, d’une meilleure protection des travailleurs agricoles vis-à-vis de l’exposition aux 
produits phytosanitaires, de partage de connaissances et de compétences sur les alternatives 
durables aux produits phytosanitaires, etc.                 

>  Je suis favorable au projet d’arrêté encadrant l’utilisation des produits phytosanitaires tel qu’il a 
été mis en consultation au public.     Il reprend en grande partie l’arrêté de 2006 qui conciliait à la 
fois protection des individus, protection de l’environnement et pérennité de nos exploitations.     
Ainsi, si, concernant les ZNT, je respecte les directives de l’arrêté préfectoral de la Gironde,  
j’approuve le retrait du projet d’instaurer une ZNT à proximité des habitations par voie 
règlementaire ce qui aurait assurément conduit à des relations problématiques avec le voisinage.    
J’ai l’habitude de prendre en compte la vitesse du vent pour décider du moment à traiter pour 
éviter la dérive des produits mais il faut avoir la possibilité de traiter par 4 Beaufort avec – bien sûr
- du matériel adapté car nous avons d’autres impératifs :  horaires du salarié ( chez moi, il n’y en a 
qu’un !), risque maladies, pb techniques …etc.     

Madame, Monsieur,  J'ai lu avec attention le projet d'arrêté que vous soumettez à consultation 
publique. (http://agriculture.gouv.fr/projet-darrete-relatif-la-mise-sur-le-marche-et-lutilisation-des-
produits-phytopharmaceutiques-et-de)  Le projet d'arrêté sur l'utilisation des PPP constitue un recul
par rapport à l'arrêté de 2006 (suppression de la protection des fossés et des plans d'eau, possibilité 
d'un retour plus court sur la parcelle après épandage...). Il manque, dans la liste des produits 
dangereux pour lesquels le délais de retour sur parcelle a été porté à 48h, les perturbateurs 
endocriniens. Vous ne prévoyez en outre aucune protection des riverains des champs cultivés. 
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d'une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence, tant sur les agriculteurs que sur les publics fragiles, dont les enfants.  Ainsi, il semblerait 
raisonnable d'encadrer plus fermement l'utilisation des pesticides avec les dispositions suivantes, 
citées par diverses associations : - interdiction de pulvériser si le vent a une force de 2 et plus 
(moins de 10km/h). D'ailleurs, une girouette devrait être obligatoire dans chaque champ, afin 
d'objectiver la vitesse du vent - interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite 
des produits agréés pour un usage en agriculture biologique, à moins de 100m de toute habitation 
(et que sont ces 100m lorsque l'on sait que des résidus de pesticides se retrouvent en milieu rural à 
plusieurs kilomètres de leur lieu d'épandage !) - obligation d'informer les publics concernés chaque
semaine, sur les jours et heures des épandages prévus et des produits utilisés, avec une signalétique
indiquant que la parcelle a été traitée, ainsi que le délai de retour sur la parcelle. En milieu rural, 
obligation de prévoir une zone exempte d'épandage dans chaque commune, pour permettre aux 
enfants et aux riverains de sortir marcher, courir ou pédaler sans inhaler les pesticides fraîchement 
épandus, voire en cours d'épandage. Interdiction des épandages les samedis et dimanches. - 
augmentation de la durée d'interdiction de pulvériser des pesticides sur des produits destinés à la 
consommation humaine ou animale, à hauteur de la demi-vie de ces produits (à hauteur de leur 
disparition totale serait préférable...). - application du principe pollueur payeur avec instauration 
d'une taxe obligatoire sur la vente de tout produit phytopharmaceutique, et d'un prélèvement sur 
les subventions publiques versées aux agriculteurs utilisant des produits phytopaharmaceutiques 
non agréés en bio, entièrement reversée au profit du développement de l'agriculture biologique ou 
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agroécologique en France.  En vous remerciant pour votre implication active dans le sens de 
l'intérêt général, de la santé des agriculteurs et des habitants des campagnes, je vous prie d'agréer, 
Madame, Monsieur, l'expression de mes sincères salutations.

    

Madame, Monsieur     Arrêtez de nous empoisonner !!!!!!         

M.Stéphane le Foll, Mme. Segolène Royal,   J'ai un champ de 5'000 m2 dans le Jura. Je cultive 
comme prairie pour essayer de saufgarder les oiseaux qui nichent bas, et les abeilles, les miens et 
celles des autres (Jurabeilles - pas loin d'ici)   L'agriculteur qui loue les deux terrains  sur chaque 
coté les traitent fortement. Pour moi, c'est plutôt un question d'herbicides et d'un fort utilisage 
d'engrais pour l' herbe qui étouffé tous. Ses traitements mechaniqes dépassent mes bornes toujours.
Je peux qu'imaginer les problèmes avec les pesticides aussi.  Herbicides et pesticides. Il n y aura 
plus une chaine de nourriture - insectes, oiseaux, - problèmes pour les abeilles etc.  Si vous êtes 
d'accord à sanctioner ça,  il faut peut être au moins  laisser ceux qui veulent se  battre au bout pour 
la nature nos droits d'y faire sur nos propres terrains.

 Stop aux pesticides irraisonnés destructeurs. Protégeons les hommes et la faune nécessaires à la 
vie.  Affirmez Svp la volonté du peuple face à des intérêts purement financiers à vision court 
terme. Notre devoir est de protéger pour les générations futurs. Avec mes remerciements.

   Comme Benoit hamon l'a mis dans son programme ayez le courage d'arreter les pesticides.

Madame, Monsieur,     Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de 
défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je 
demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les 
dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des 
produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à 
cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des 
haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre 
d’intérêt général et la santé des Français.

Madame la Ministre, Monsieur le Ministre,  En tant que « partenaire » dans le cadre de « 100 
projets pour le climat », je vous prie d’entendre la requête initiée par le WWF France et que vous 
trouverez ci-dessous :  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de 
défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbies de l’agro-business.  Je 
demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les 
dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des 
produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à 
cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des 
haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
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anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre 
d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur, Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de 
défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je 
demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les 
dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des 
produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à 
cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des 
haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre 
d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur   Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à 
protéger les citoyens par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de 
synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 200 
mètres des propriétés des habitants riverains, et de toute autre espace publique ou des nombreuses 
personnes peuvent y être exposées.     Obligation d’information des publics concernés sur les jours 
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

 L ‘arrêt définitif de tous ces produits dangereux, mais en même temps il faut accompagner et aider
le monde agricole. Donner le temps de la formation et le retour à des productions de façon qu’ils 
peuvent en vivre et combattre les prix bas qu’on arrête d’installer des grandes surfaces, remettre 
les circuits courts, développer le circuit courts.   Il faut revenir au commerce qui vient vers le 
consommateur et non l’inverse. beaucoup moins de véhicules sur les routes.     En 60  ans nous 
avons inversé tous nos modes de vie avant c’étaient l’école le médecin le commerçant ext qui 
venaient à nous maintenant c’est nous qui allons à eux, que de pollutions que de perte de temps 
quelle vie agitée.

Madame, Monsieur, Le projet d’arrêté Projet d'arrêté relatif à la mise sur le marché et à 
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du 
code rural et de la pêche maritime est soumis à consultation du public jusqu’au 3 février 2017. Je 
souhaite attirer l’attention des pouvoirs publics sur une grave lacune de ce projet d’arrêté, qui ne 
comporte aucune mesure de protection des riverains vis-à-vis des épandages de pesticides. Je 
demande que les épandages de produits chimiques de synthèse soient notamment encadrés par les 
dispositions suivantes : - interdiction de pulvériser des produits à moins 10 mètres des zones 
adjacentes, qu’il s’agisse de lieux habités ou de zones naturelles (cours d’eau, points d’eau, forêts 
…) ou cultivées - en arboriculture, où la pulvérisation se fait en hauteur avec une dispersion 

Page 241/359



Lot de contribution n° 12

beaucoup plus large, interdiction de pulvériser des produits à moins de 50 mètres des lieux 
d’habitation - une possibilité de dérogation à ces distances uniquement si la technique de 
pulvérisation utilisée est à faible dispersion ou si la parcelle traitée est isolée par des obstacles 
végétaux (comme des haies) ou artificiels (comme des filets). Je rappelle que la consommation de 
pesticides continue d'augmenter en France. Pourtant, leurs impacts négatifs sur l’environnement 
(pollutions des eaux, pertes en biodiversité, appauvrissement des sols, etc.) sont aujourd'hui avérés.
Les pesticides imprègnent tous les milieux naturels avec 92% des cours d’eau pollués et dans des 
régions d’usage intensif, des impacts indiscutables sur la qualité de l’air. De plus, l’expertise 
collective de l’Inserm, publiée en 2013, a mis en évidence une association entre les expositions 
aux pesticides et certaines pathologies chroniques, notamment certains cancers, certaines maladies 
neurologiques (maladie de Parkinson, maladie d’Alzheimer, troubles cognitifs...) et certains 
troubles de la reproduction et du développement. Dans son récent rapport sur les expositions 
professionnelles, l’ANSES recommande clairement la réduction du recours aux pesticides ainsi 
que le renforcement des mesures de prévention. L’enjeu sanitaire est donc également important 
pour les agriculteurs eux-mêmes. Il devient impératif de réduire l’exposition des populations à ces 
produits. Les Français y sont d’ailleurs de plus en plus attentifs, comme l’a montré le 
retentissement du dernier reportage de Cash Investigation sur le sujet. Nous y sommes exposés via 
notre alimentation, mais l’épandage de ces produits est aussi un moment à haut risque de 
contamination pour les riverains. C’est pourquoi nous devons mettre tout en œuvre pour réduire 
rapidement de moitié l’usage des pesticides en France, supprimer les molécules les plus 
dangereuses pour la santé et l’environnement, mais aussi prendre dès à présent toutes les mesures 
pour protéger les riverains des épandages de ces produits.

Madame, Monsieur,  Le projet d’arrêté Projet d'arrêté relatif à la mise sur le marché et à 
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du 
code rural et de la pêche maritime est soumis à consultation du public jusqu’au 3 février 2017.  La 
FRAPNA souhaite attirer l’attention des pouvoirs publics sur une grave lacune de ce projet 
d’arrêté, qui ne comporte aucune mesure de protection des riverains vis-à-vis des épandages de 
pesticides et qui n'assure plus suffisamment la protection des milieux aquatiques.  Notre 
association demande que les épandages de produits chimiques de synthèse soient notamment 
encadrés par les dispositions suivantes :  - interdiction de pulvériser des produits à moins 10 
mètres des zones adjacentes, qu’il s’agisse de lieux habités ou de zones naturelles (cours d’eau, 
points d’eau, forêts …) ou cultivées - en arboriculture, où la pulvérisation se fait en hauteur avec 
une dispersion beaucoup plus large, interdiction de pulvériser des produits à moins de 50 mètres 
des lieux d’habitation - une possibilité de dérogation à ces distances uniquement si la technique de 
pulvérisation utilisée est à faible dispersion ou si la parcelle traitée est isolée par des obstacles 
végétaux (comme des haies) ou artificiels (comme des filets).  La FRAPNA rappelle que la 
consommation de pesticides continue d'augmenter en France.  Pourtant, leurs impacts négatifs sur 
l’environnement (pollutions des eaux, pertes en biodiversité, appauvrissement des sols, etc.) sont 
aujourd'hui avérés. Les pesticides imprègnent tous les milieux naturels avec 92% des cours d’eau 
pollués et dans des régions d’usage intensif, des impacts indiscutables sur la qualité de l’air.  Ainsi,
nous demandons que l'arrêté prévoit une interdiction de l’usage des pesticides :  - sur les 
périmètres de protection de captage rapprochés et à une distance de 10 mètres de ces derniers, - à 
au moins 10 mètres des cours d’eau, mares, étangs et fossés de drainage (correspondant à la 
définition des points d'eau) - et à au moins 10 mètres des lisières de boisements et des haies.  En 
outre, l’expertise collective de l’Inserm, publiée en 2013, a mis en évidence une association entre 
les expositions aux pesticides et certaines pathologies chroniques, notamment certains cancers, 
certaines maladies neurologiques (maladie de Parkinson, maladie d’Alzheimer, troubles 
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cognitifs...) et certains troubles de la reproduction et du développement. Dans son récent rapport 
sur les expositions professionnelles, l’ANSES recommande clairement la réduction du recours aux 
pesticides ainsi que le renforcement des mesures de prévention. L’enjeu sanitaire est donc 
également important pour les agriculteurs eux-mêmes.  Il devient impératif de réduire l’exposition 
des populations et des milieux aquatiques à ces produits. Les Français y sont d’ailleurs de plus en 
plus attentifs, comme l’a montré le retentissement du dernier reportage de Cash Investigation sur le
sujet. Nous y sommes exposés via notre alimentation, mais l’épandage de ces produits est aussi un 
moment à haut risque de contamination pour les riverains. C’est pourquoi nous devons mettre tout 
en œuvre pour réduire rapidement de moitié l’usage des pesticides en France, supprimer les 
molécules les plus dangereuses pour la santé et l’environnement, mais aussi prendre dès à présent 
toutes les mesures pour protéger les riverains des épandages de ces produits.

Madame, Monsieur,  Le projet d’arrêté Projet d'arrêté relatif à la mise sur le marché et à 
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du 
code rural et de la pêche maritime est soumis à consultation du public jusqu’au 3 février 2017.  Je 
souhaite attirer l’attention des pouvoirs publics sur une grave lacune de ce projet d’arrêté, qui ne 
comporte aucune mesure de protection des riverains vis-à-vis des épandages de pesticides.  Je 
demande que les épandages de produits chimiques de synthèse soient notamment encadrés par les 
dispositions suivantes :  - interdiction de pulvériser des produits à moins 10 mètres des zones 
adjacentes, qu’il s’agisse de lieux habités ou de zones naturelles (cours d’eau, points d’eau, forêts 
…) ou cultivées - en arboriculture, où la pulvérisation se fait en hauteur avec une dispersion 
beaucoup plus large, interdiction de pulvériser des produits à moins de 50 mètres des lieux 
d’habitation - une possibilité de dérogation à ces distances uniquement si la technique de 
pulvérisation utilisée est à faible dispersion ou si la parcelle traitée est isolée par des obstacles 
végétaux (comme des haies) ou artificiels (comme des filets).  Je rappelle que la consommation de 
pesticides continue d'augmenter en France.  Pourtant, leurs impacts négatifs sur l’environnement 
(pollutions des eaux, pertes en biodiversité, appauvrissement des sols, etc.) sont aujourd'hui avérés.
Les pesticides imprègnent tous les milieux naturels avec 92% des cours d’eau pollués et dans des 
régions d’usage intensif, des impacts indiscutables sur la qualité de l’air.  De plus, l’expertise 
collective de l’Inserm, publiée en 2013, a mis en évidence une association entre les expositions 
aux pesticides et certaines pathologies chroniques, notamment certains cancers, certaines maladies 
neurologiques (maladie de Parkinson, maladie d’Alzheimer, troubles cognitifs...) et certains 
troubles de la reproduction et du développement. Dans son récent rapport sur les expositions 
professionnelles, l’ANSES recommande clairement la réduction du recours aux pesticides ainsi 
que le renforcement des mesures de prévention. L’enjeu sanitaire est donc également important 
pour les agriculteurs eux-mêmes.  Il devient impératif de réduire l’exposition des populations à ces
produits. Les Français y sont d’ailleurs de plus en plus attentifs, comme l’a montré le 
retentissement du dernier reportage de Cash Investigation sur le sujet. Nous y sommes exposés via 
notre alimentation, mais l’épandage de ces produits est aussi un moment à haut risque de 
contamination pour les riverains. C’est pourquoi nous devons mettre tout en œuvre pour réduire 
rapidement de moitié l’usage des pesticides en France, supprimer les molécules les plus 
dangereuses pour la santé et l’environnement, mais aussi prendre dès à présent toutes les mesures 
pour protéger les riverains des épandages de ces produits.   En complément de ce courrier, je joins 
un extrait de votre propre argumentation en faveur des pollinisateurs :  "… 35 % de ce que nous 
mangeons dépend de la pollinisation par les insectes  Plus de 80 % des plantes à fleurs (ou 
angiospermes) dépendent directement de la pollinisation par les insectes. Dans l’agriculture, cela 
concerne la production de fruits et la production de graines. Au total, environ 35 % de ce que nous 
mangeons est lié à l’action de ces insectes, y compris des denrées coûteuses comme le cacao, le 
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café et des épices !  Dans le même temps, certaines activités humaines, en particulier l’utilisation 
excessive de pesticides et la dégradation des milieux naturels, sont responsables d’un déclin de 
l’abondance et de la diversité des insectes pollinisateurs. À ces causes s’ajoute le réchauffement 
climatique qui contribue à modifier les conditions de vie des espèces. Par exemple, une floraison 
plus précoce peut ôter de précieuses ressources alimentaires à des populations d’insectes 
pollinisateurs qui s’affaiblissent, voire disparaissent. C’est un engrenage puisque la majorité des 
plantes à fleurs dépendent des insectes pollinisateurs pour leur reproduction : ce qui affecte les 
pollinisateurs affecte les plantes à fleurs… et inversement. Nos productions agricoles en pâtissent 
également. 

 Madame, Monsieur,  Le projet d’arrêté Projet d'arrêté relatif à la mise sur le marché et à 
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du 
code rural et de la pêche maritime est soumis à consultation du public jusqu’au 3 février 2017.  Je 
souhaite attirer l’attention des pouvoirs publics sur une grave lacune de ce projet d’arrêté, qui ne 
comporte aucune mesure de protection des riverains vis-à-vis des épandages de pesticides.  Je 
demande que les épandages de produits chimiques de synthèse soient notamment encadrés par les 
dispositions suivantes :  - interdiction de pulvériser des produits à moins 10 mètres des zones 
adjacentes, qu’il s’agisse de lieux habités ou de zones naturelles (cours d’eau, points d’eau, forêts 
…) ou cultivées - en arboriculture, où la pulvérisation se fait en hauteur avec une dispersion 
beaucoup plus large, interdiction de pulvériser des produits à moins de 50 mètres des lieux 
d’habitation - une possibilité de dérogation à ces distances uniquement si la technique de 
pulvérisation utilisée est à faible dispersion ou si la parcelle traitée est isolée par des obstacles 
végétaux (comme des haies) ou artificiels (comme des filets).  Je rappelle que la consommation de 
pesticides continue d'augmenter en France.  Pourtant, leurs impacts négatifs sur l’environnement 
(pollutions des eaux, pertes en biodiversité, appauvrissement des sols, etc.) sont aujourd'hui avérés.
Les pesticides imprègnent tous les milieux naturels avec 92% des cours d’eau pollués et dans des 
régions d’usage intensif, des impacts indiscutables sur la qualité de l’air.  De plus, l’expertise 
collective de l’Inserm, publiée en 2013, a mis en évidence une association entre les expositions 
aux pesticides et certaines pathologies chroniques, notamment certains cancers, certaines maladies 
neurologiques (maladie de Parkinson, maladie d’Alzheimer, troubles cognitifs...) et certains 
troubles de la reproduction et du développement. Dans son récent rapport sur les expositions 
professionnelles, l’ANSES recommande clairement la réduction du recours aux pesticides ainsi 
que le renforcement des mesures de prévention. L’enjeu sanitaire est donc également important 
pour les agriculteurs eux-mêmes.  Il devient impératif de réduire l’exposition des populations à ces
produits. Les Français y sont d’ailleurs de plus en plus attentifs, comme l’a montré le 
retentissement du dernier reportage de Cash Investigation sur le sujet. Nous y sommes exposés via 
notre alimentation, mais l’épandage de ces produits est aussi un moment à haut risque de 
contamination pour les riverains. C’est pourquoi nous devons mettre tout en œuvre pour réduire 
rapidement de moitié l’usage des pesticides en France, supprimer les molécules les plus 
dangereuses pour la santé et l’environnement, mais aussi prendre dès à présent toutes les mesures 
pour protéger les riverains des épandages de ces produits.  Je vous en remercie par avance et vous 
prie d'agréer l'expression de ma considération distinguée.

Madame, Monsieur,  Le projet d’arrêté Projet d'arrêté relatif à la mise sur le marché et à 
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du 
code rural et de la pêche maritime est soumis à consultation du public jusqu’au 3 février 2017.  Je 
souhaite attirer l’attention des pouvoirs publics sur une grave lacune de ce projet d’arrêté, qui ne 
comporte aucune mesure de protection des riverains vis-à-vis des épandages de pesticides.  Je 
demande que les épandages de produits chimiques de synthèse soient notamment encadrés par les 
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dispositions suivantes :  - interdiction de pulvériser des produits à moins 10 mètres des zones 
adjacentes, qu’il s’agisse de lieux habités ou de zones naturelles (cours d’eau, points d’eau, forêts 
…) ou cultivées - en arboriculture, où la pulvérisation se fait en hauteur avec une dispersion 
beaucoup plus large, interdiction de pulvériser des produits à moins de 50 mètres des lieux 
d’habitation - une possibilité de dérogation à ces distances uniquement si la technique de 
pulvérisation utilisée est à faible dispersion ou si la parcelle traitée est isolée par des obstacles 
végétaux (comme des haies) ou artificiels (comme des filets).  Je rappelle que la consommation de 
pesticides continue d'augmenter en France.  Pourtant, leurs impacts négatifs sur l’environnement 
(pollutions des eaux, pertes en biodiversité, appauvrissement des sols, etc.) sont aujourd'hui avérés.
Les pesticides imprègnent tous les milieux naturels avec 92% des cours d’eau pollués et dans des 
régions d’usage intensif, des impacts indiscutables sur la qualité de l’air.  De plus, l’expertise 
collective de l’Inserm, publiée en 2013, a mis en évidence une association entre les. expositions 
aux pesticides et certaines pathologies chroniques, notamment certains cancers, certaines maladies 
neurologiques (maladie de Parkinson, maladie d’Alzheimer, troubles cognitifs...) et certains 
troubles de la reproduction et du développement. Dans son récent rapport sur les expositions 
professionnelles, l’ANSES recommande clairement la réduction du recours aux pesticides ainsi 
que le renforcement des mesures de prévention. L’enjeu sanitaire est donc également important 
pour les agriculteurs eux-mêmes.  Il devient impératif de réduire l’exposition des populations à ces
produits. Les Français y sont d’ailleurs de plus en plus attentifs, comme l’a montré le 
retentissement du dernier reportage de Cash Investigation sur le sujet. Nous y sommes exposés via 
notre alimentation, mais l’épandage de ces produits est aussi un moment à haut risque de 
contamination pour les riverains. C’est pourquoi nous devons mettre tout en œuvre pour réduire 
rapidement de moitié l’usage des pesticides en France, supprimer les molécules les plus 
dangereuses pour la santé et l’environnement, mais aussi prendre dès à présent toutes les mesures 
pour protéger les riverains des épandages de ces produits.      

Madame, Monsieur, > > Le projet d’arrêté Projet d'arrêté relatif à la mise sur le marché et à 
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du 
code rural et de la pêche maritime est soumis à consultation du public jusqu’au 3 février 2017. > > 
La FRAPNA souhaite attirer l’attention des pouvoirs publics sur une grave lacune de ce projet 
d’arrêté, qui ne comporte aucune mesure de protection des riverains vis-à-vis des épandages de 
pesticides et qui n'assure plus suffisamment la protection des milieux aquatiques. > > Notre 
association demande que les épandages de produits chimiques de synthèse soient notamment 
encadrés par les dispositions suivantes : > > - interdiction de pulvériser des produits à moins 10 
mètres des zones adjacentes, qu’il s’agisse de lieux habités ou de zones naturelles (cours d’eau, 
points d’eau, forêts …) ou cultivées > - en arboriculture, où la pulvérisation se fait en hauteur avec
une dispersion beaucoup plus large, interdiction de pulvériser des produits à moins de 50 mètres 
des lieux d’habitation > - une possibilité de dérogation à ces distances uniquement si la technique 
de pulvérisation utilisée est à faible dispersion ou si la parcelle traitée est isolée par des obstacles 
végétaux (comme des haies) ou artificiels (comme des filets). > > La FRAPNA rappelle que la 
consommation de pesticides continue d'augmenter en France. > > Pourtant, leurs impacts négatifs 
sur l’environnement (pollutions des eaux, pertes en biodiversité, appauvrissement des sols, etc.) 
sont aujourd'hui avérés. Les pesticides imprègnent tous les milieux naturels avec 92% des cours 
d’eau pollués et dans des régions d’usage intensif, des impacts indiscutables sur la qualité de l’air. 
> > Ainsi, nous demandons que l'arrêté prévoit une interdiction de l’usage des pesticides : > > - sur
les périmètres de protection de captage rapprochés et à une distance de 10 mètres de ces derniers, 
> - à au moins 10 mètres des cours d’eau, mares, étangs et fossés de drainage (correspondant à la 
définition des points d'eau) > - et à au moins 10 mètres des lisières de boisements et des haies. > > 
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En outre, l’expertise collective de l’Inserm, publiée en 2013, a mis en évidence une association 
entre les expositions aux pesticides et certaines pathologies chroniques, notamment certains 
cancers, certaines maladies neurologiques (maladie de Parkinson, maladie d’Alzheimer, troubles 
cognitifs...) et certains troubles de la reproduction et du développement. Dans son récent rapport 
sur les expositions professionnelles, l’ANSES recommande clairement la réduction du recours aux 
pesticides ainsi que le renforcement des mesures de prévention. L’enjeu sanitaire est donc 
également important pour les agriculteurs eux-mêmes. > > Il devient impératif de réduire 
l’exposition des populations et des milieux aquatiques à ces produits. Les Français y sont d’ailleurs
de plus en plus attentifs, comme l’a montré le retentissement du dernier reportage de Cash 
Investigation sur le sujet. Nous y sommes exposés via notre alimentation, mais l’épandage de ces 
produits est aussi un moment à haut risque de contamination pour les riverains. > C’est pourquoi 
nous devons mettre tout en œuvre pour réduire rapidement de moitié l’usage des pesticides en 
France, supprimer les molécules les plus dangereuses pour la santé et l’environnement, mais aussi 
prendre dès à présent toutes les mesures pour protéger les riverains des épandages de ces produits.

 Madame, Monsieur,     Au nom du Syndicat X, nous tenons à apporter une modification au projet 
d'arrêté relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques (NOR : 
AGRG1632554A):  Les "points d'eau" à prendre en compte doivent être ceux définis à l'article L. 
215-7-1 du code de l'environnement, conformément à la loi récente sur la biodiversité. Aucun autre
tracé ne doit donc être pris en compte, en particulier ceux des cartes IGN, qui ont été établies selon
des critères différents de ceux imposés par la loi. Merci de bien vouloir intégrer notre 
modification. 

 Nous tenons à apporter une modification au projet d'arrêté relatif à la mise sur le marché et à 
l'utilisation des produits phytopharmaceutiques (NOR : AGRG1632554A):  Les "points d'eau" à 
prendre en compte doivent être ceux définis à l'article L. 215-7-1 du code de l'environnement, 
conformément à la loi récente sur la biodiversité. Aucun autre tracé ne doit donc être pris en 
compte, en particulier pas ceux des cartes IGN, qui ont été établies selon des critères différents de 
ceux imposés par la loi.  Merci de bien vouloir intégrer notre modification. 

Madame, Monsieur,        Par le présent mail, je tiens à apporter une modification au projet d'arrêté 
relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques (NOR : 
AGRG1632554A):  Les "points d'eau" à prendre en compte doivent être ceux définis à l'article L. 
215-7-1 du code de l'environnement, conformément à la loi récente sur la biodiversité. Aucun autre
tracé ne doit donc être pris en compte, en particulier ceux des cartes IGN, qui ont été établies selon
des critères différents de ceux imposés par la loi.   Merci de bien vouloir intégrer notre 
modification et de me confirmer la bonne réception de ce mail.     Veuillez agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Madame, Monsieur,   Par le présent mail, je tiens à apporter une modification au projet d'arrêté 
relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques (NOR : 
AGRG1632554A):  Les "points d'eau" à prendre en compte doivent être ceux définis à l'article L. 
215-7-1 du code de l'environnement, conformément à la loi récente sur la biodiversité. Aucun autre
tracé ne doit donc être pris en compte, en particulier ceux des cartes IGN, qui ont été établies selon
des critères différents de ceux imposés par la loi.   Merci de bien vouloir intégrer ma modification 
et de me confirmer la bonne réception de ce mail.     Veuillez agréer, Madame, Monsieur, 
l’expression de mes salutations distinguées.     

Madame, Monsieur,       >      Je suis agriculteur et j’ai pris connaissance de la consultation lancée 
sur le projet d’arrêté relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques.       >      La rédaction d’arrêté que vous proposez va me poser de 
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nombreux soucis d’application, et ce malgré les efforts accomplis sur l’amélioration des 
techniques de pulvérisation, la réduction des doses, le choix de cultures plus résistantes aux 
maladies… et je passe un grand nombre de contraintes. Tous ces éléments induisent des surcoûts 
importants non rémunérés sur mes productions.       >      L’expérience menée en 2008 dans un 
verger témoin du Lot-et-Garonne avait d’ailleurs prouvé que la question des délais de réentrée et 
de contrôle de la vitesse du vent ne correspondait pas à la réalité du terrain et que le strict respect 
de cet arrêté nous amenait à utiliser davantage de produits phytopharmaceutiques et à produire des 
pommes ne répondant pas aux des consommateurs en matière d’apparence et de durée de vie, sans 
compter le risque de sécurité sanitaire latent (mycotoxines par exemple).       >      Le texte tel que 
rédigé n’est pas pragmatique, et ne me permettra pas de protéger mes cultures de manière fiable et 
de façon à les rendre commercialisables.      Certains éléments seraient pourtant simples à mettre 
en œuvre :      - la possibilité de traiter avec un vent supérieur à 3 sur l'échelle de Beaufort, en cas 
d'usage de techniques de réduction de dérive ;      - la possibilité de réduire les ZNT grâce à des 
investissements sur du matériel permettant une réduction de la dérive ;      - l’adaptation du taux de
réduction de dérive figurant dans l'annexe de l'arrêté (qui exclut de fait toutes les techniques 
homologuées en arboriculture car elles n’arrivent pas à ce seuil) aux techniques effectivement 
existantes, qui permettent une réduction de 66 % et plus ;      - la suppression complète du délai de 
rentrée avec EPI et cabine équipée de filtre à charbon, puisque ces équipements sont considérés 
comme jouant parfaitement leur rôle.       >      Enfin, un tel texte me met hors-la-loi en cas de 
traitement obligatoire. Car un traitement de lutte obligatoire implique de traiter l’ensemble du 
champ pour être efficace et le texte tel que rédigé m’impose des zones de non traitement. Quelle 
réglementation suis-je censé suivre ? Un seul foyer laissé non traité impliquera que l’ensemble du 
traitement de lutte obligatoire sera rendu inutile !       >      En l’état actuel, ce projet d’arrêté est un 
frein au maintien de mon exploitation. Il est manifestement une sur-transposition de la 
réglementation européenne qui va augmenter les distorsions de concurrence intra-européenne que 
je subis déjà. Je ne pourrai pas assurer la protection et donc la quantité et la qualité de production 
attendues par la société. Je comprends la demande de sécurité de mes concitoyens mais ne peux 
accepter qu’elle se fasse de manière irrationnelle au détriment de mon exploitation. Je vous 
demande donc de mettre du « bon sens de paysan » et de rédiger un texte applicable au regard des 
pratiques et évolutions réelles de l’agriculture française.      Enfin, je tenais à rappeler que nous 
tenons à notre santé et à tous ceux qui nous entourent. Nous sommes aussi les gardiens de 
l’environnement sur notre exploitation vivrière ; conscients et responsables de l’héritage que nous 
devons transmettre aux générations futures.

Bonjour,     Vous trouverez ci-dessous plusieurs remarques relative au projet d’arrêté relatif à 
l’utilisation des PPP :  ·        Vitesse du vent :  o   la définition du beaufort, unité de mesure marine 
devant être mesurée à 10 mètres du sol, n’est pas facilement utilisable en agriculture. Pourquoi ne 
pas préciser le lieu de mesure de la vitesse du vent au faîte de la culture. Les éléments paysagés et 
la présence de filets paragrêles limitent considérablement la vitesse du vent dans l’espace de 
pulvérisation. Il est dommage de ne pas tenir compte de cette réalité opérationnelle.  o   La vitesse 
limite de vent fixée à 19 km/h est trop basse par rapport au vent moyen français établis pour les 
calculs d’implantation des éoliennes à 24 km/h. Une vitesse limite augmentée à 28 km/h (soit 4 
beauforts) serait plus pertinente. Une augmentation de cette vitesse limite pourrait être assortie de 
l’obligation d’utilisation d’un appareil de traitement permettant de réduire la dérive (22 appareils 
de traitement en arboriculture actuellement homologués). Ce relèvement possible à 28 km/h à la 
condition d’utiliser un pulvérisateur réduisant la dérive permettrait de favoriser l’équipement en 
pulvérisateurs réduisant la dérive et améliorerait sensiblement les pratiques à l’échelle du territoire.
·        Délai de réentrée :  o   Si on autorise l’application d’une spécialité phytosanitaire en étant 
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protégé par un EPI, ou une cabine équipée d’un filtre au charbon actif, comment peut-on justifier 
de ne pas autoriser la réentrée dans la parcelle au-delà d’un délai de 6 heures en extérieur et 8 
heures en milieu fermé si on utilise les mêmes moyens de protection ? La réentrée avec protection 
d’un EPI pour une intervention exceptionnelle est une réelle avancée, il ne semble pas y avoir de 
justification scientifique à interdire la réalisation d’une intervention programmée si la protection 
individuelle est suffisante pour garantir la santé de l’opérateur concerné.  ·        ZNT :  o   La 
rédaction du projet d’arrêté est soumise à interprétation concernant le DVP arbustif pour les 
cultures hautes. Si on fait une lecture stricte il faut mettre en place un DVP arbustif d’une hauteur 
équivalente à la culture d’une largeur minimale de 5 m, c’est-à-dire une haie de 5 m de large. Cette
rédaction est très contraignante et à peu de chance d’être mise en place dans les vergers existants 
car cela conduirait à arracher des rangs ou les bouts de rangs qui intègre les poteaux de soutien des
filets paragrêles. Il semble indispensable de revoir la rédaction pour préciser que le DVP de 5 m de
large mini doit intégrer un dispositif arbustif d’une hauteur équivalente à la culture. Cette rédaction
modifiée permettra d’implanter des haies là ou c’est nécessaire sans altérer les actifs productifs 
aujourd’hui. 

J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une zone de non traitement à 
proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait qu’exacerber les relations 
de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque riverain. Je 
respecte les conditions d’application prévues dans ces autorisations et je mets en œuvre des bonnes
pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à  l’environnement. 
Je souhaite que l’on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant jusqu’à 4 beaufort, en 
utilisant un matériel performant permettant d’éviter la dérive à l’extérieur de la parcelle traitée et 
lorsqu’il est agréé à cette fin par le ministère de l’agriculture.      Par ailleurs, je demande aux 
pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de mise en marché à des produits 
qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs familles qu’il faudrait porter des 
équipements individuels de protection au-delà des délais de rentrée, voire jusqu’à la récolte.

Madame, Monsieur,     J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une 
zone de non traitement à proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait 
qu’exacerber les relations de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le
risque riverain. Je respecte les conditions d’application prévue dans ces autorisations et je mets en 
œuvre des bonnes pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à 
l’environnement.     Je souhaite que l’on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant 
jusqu’à 4 beaufort, en utilisant un matériel performant permettant d’éviter la dérive à l’extérieur de
la parcelle traitée et lorsqu’il est agréé à cette fin par le ministère de l’agriculture.     Par ailleurs, je
demande aux pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de mise en marché à
des produits qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs familles qu’il 
faudrait porter des équipements individuels de protection au-delà des délais de rentrée, voire 
jusqu’à la récolte.

Madame, Monsieur,     J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une 
zone de non traitement à proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait 
qu’exacerber les relations de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le
risque riverain. Je respecte les conditions d’application prévues dans ces autorisations et je mets en
œuvre des bonnes pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à 
l’environnement.  Je souhaite que l’on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant jusqu’à 
4 beaufort, en utilisant un matériel performant permettant d’éviter la dérive à l’extérieur de la 
parcelle traitée et lorsqu’il est agréé à cette fin par le ministère de l’agriculture.  Par ailleurs, je 
demande aux pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de mise en marché à
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des produits qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs familles qu’il 
faudrait porter des équipements individuels de protection au-delà des délais de rentrée, voire 
jusqu’à la récolte.    

J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une zone de non traitement à 
proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait qu’exacerber les relations 
de voisinage.  Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque riverain. Je 
respecte les conditions d’application prévue dans ces autorisations et je mets en œuvre des bonnes 
pratiques.  Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à  l’environnement.
Par ailleurs, je demande aux pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de 
mise en marché à des produits qui seraient si nocifs pour les vignerons,  leurs personnels et leurs 
familles qu’il faudrait porter des équipements individuels de protection au-delà des délais de 
rentrée, voire jusqu’à la récolte.

 J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une zone de non traitement à
proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait qu’exacerber les relations 
de voisinage.  Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque riverain. Je 
respecte les conditions d’application prévue dans ces autorisations et je mets en œuvre des bonnes 
pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à  l’environnement. 
Je souhaite que l’on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant jusqu’à 4 beaufort, en 
utilisant un matériel performant permettant d’éviter la dérive à l’extérieur de la parcelle traitée et 
lorsqu’il est agréé à cette fin par le ministère de l’agriculture.  Par ailleurs, je demande aux 
pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de mise en marché à des produits 
qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs familles qu’il faudrait porter des 
équipements individuels de protection au-delà des délais de rentrée, voire jusqu’à la récolte.     
viticulteur à :  Chateau l'Ecochère  44150 SAINT GEREON  Signature SD   

  Bonjour,  J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une zone de non 
traitement à proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait qu’exacerber 
les relations de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque 
riverain. Je respecte les conditions d’application prévues dans ces autorisations et je mets en œuvre
des bonnes pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à  
l’environnement.  Je souhaite que l’on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant jusqu’à 
4 beaufort, en utilisant un matériel performant permettant d’éviter la dérive à l’extérieur de la 
parcelle traitée et lorsqu’il est agréé à cette fin par le ministère de l’agriculture.  Par ailleurs, je 
demande aux pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de mise en marché à
des produits qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs familles qu’il 
faudrait porter des équipements individuels de protection au-delà des délais de rentrée, voire 
jusqu’à la récolte.

 J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une zone de non traitement à
proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait qu’exacerber les relations 
de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque riverain. Je 
respecte les conditions d’application prévue dans ces autorisations et je mets en œuvre des bonnes 
pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à l’environnement. 
Je souhaite que l’on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant jusqu’à 4 beaufort, en 
utilisant un matériel performant permettant d’éviter la dérive à l’extérieur de la parcelle traitée et 
lorsqu’il est agréé à cette fin par le ministère de l’agriculture. Par ailleurs, je demande aux 
pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de mise en marché à des produits 
qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs familles qu’il faudrait porter des 
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équipements individuels de protection au-delà des délais de rentrée, voire jusqu’à la récolte.  

Madame, Monsieur,  J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une 
zone de non traitement à proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait 
qu’exacerber les relations de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le
risque riverain. Je respecte les conditions d’application prévues dans ces autorisations et je mets en
œuvre des bonnes pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à 
l’environnement.  Je souhaite que l’on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant jusqu’à 
4 beaufort, en utilisant un matériel performant permettant d’éviter la dérive à l’extérieur de la 
parcelle traitée et lorsqu’il est agréé à cette fin par le ministère de l’agriculture.  Par ailleurs, je 
demande aux pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de mise en marché à
des produits qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs familles qu’il 
faudrait porter des équipements individuels de protection au-delà des délais de rentrée, voire 
jusqu’à la récolte.

J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une zone de non traitement à 
proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait qu’exacerber les relations 
de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque riverain. Je 
respecte les conditions d’application prévues dans ces autorisations et je mets en œuvre des bonnes
pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à  l’environnement. 
Je souhaite que l’on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant jusqu’à 4 beaufort, en 
utilisant un matériel performant permettant d’éviter la dérive à l’extérieur de la parcelle traitée et 
lorsqu’il est agréé à cette fin par le ministère de l’agriculture.        

 Bonjour madame, monsieur     Je tiens tout d’abord à vous remercier d’avoir retirer le projet de 
ZNT qui n’était qu’une source de conflits relationnels et juridiques.  Les autorisation de mise en 
marché des produits phytosanitaire prennent en compte le risque riverain. En tant qu’utilisateur je 
respecte les conditions d’application prévues dans ces autorisations.   Le souci du respect du 
voisinage et de ses contraintes doublé du souci de préserver l’environnement sont la base de 
l’organisation de notre travail.     Concernant l’autorisation de traitement par temps venteux, il est 
nécessaire d’autoriser les traitement jusqu’à une force du vent de 4 Beaufort avec du matériel 
limitant la dérive (face par face) lorsque le végétal nécessite l’intervention.     Par ailleurs, je 
demande aux pouvoir public de ne pas renouveler ou de ne pas autoriser la mise en marché de 
produits phytosanitaire qui impose le port de vêtements de protection individuel impossible à 
imposer à nos salariés sur des périodes dépassant les délais de rentrée classique dans le vignoble.  
Les produits d’une nocivité reconnue importante et de longue rémanence doivent être interdit à 
l’utilisation.  Il est trop facile pour les firmes de se protéger en imposant le port des EPI jusqu’à la 
récolte.   

 l’UDSEA 37 tient à saluer l’équilibre conservé dans le projet d’arrêté relatif à la mise sur le 
marché et à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article 
L253-1 du code rural et de la pêche maritime. En effet le maintien de la possibilité de la réduction 
des ZNT à 5mètres et de l’utilisation de l’échelle de beaufort pour mesurer la vitesse du vent est à 
souligner Nous tenons à rappeler que les agriculteurs ont de bonnes pratiques en matière de 
pulvérisation, notamment en utilisant du matériel adapté permettant la limitation de la dérive. Nous
sommes favorables aux nouveaux EPI plus ergonomiques qui permettront d’allier protection et 
praticité pour l’utilisateur.  Toutefois nous déplorons que la vitesse maximale du vent soit à 3 sur 
l’échelle de Beaufort, nous souhaitons qu’elle puisse aller jusqu’à 4 si l’agriculteur utilise du 
matériel performant de réduction de la dérive.  Enfin nous demandons à ce que la définition des 
points d’eau se référant à la carte IGN se limite aux plans d’eau de plus de 10 ha en complément 
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de la carte des cours d’eau élaborée en appliquant la loi biodiversité.        

Monsieur,     S’il est encore temps de protéger nos santés, j’appuie la démarche d’instaurer des 
limitations sur l’usage des pesticides et plus particulièrement de limiter la proximité des 
habitations .     Si vous avez, de par vos fonctions, la moindre notion de protection des gens qui 
vous ont élus, et même si vous n’avez pas toutes les preuves accablantes pour prendre une telle 
décision, je pense nécessaire de surprotéger la population.     C’est votre rôle et c’est votre devoir   
Un simple citoyen, père de 3 enfants, défenseur de l’équilibre fragile de notre planète             

  

  

  Je vous en supplie, ne détruisez pas la planète, ni nos vies. Laissez vous convaincre par ceux qui 
défendent avec force et bon sens le respect de la nature et d’autrui. Ecoutez nous Cordialement .

Arrêtez de nous polluer, vous abimez notre santé et détruisez la nature. Ca suffit de faire du mal.    
Logo.

Madame, Monsieur   Pour la santé de nos concitoyens et en particulier de nos enfants et des 
générations à venir merci de ne pas prendre ce nouvel arrêté qui nous conduirait en arrière au 
niveau de la protection contre les pesticides et leurs effets éminemment indésirables pour la santé 
de l'Homme et la Nature;  Merci à votre gouvernement de vous préoccuper et de respecter la santé 
des riverains des zones d'épandage. Merci d'oser dire non aux lobbys agricoles et autres. Le pb 
économique n'est qu'un argument fallacieux de ceux qui sont protégés. 

  Non à l'utilisation des pesticides ! 

  L'homme est devenu le seul maître sur terre. Non seulement il détruit tout ce qu'il trouve sur son 
passage uniquement pour son plaisir ( pour travailler moins et obtenir plus afin des satisfaire 
disons ses besoins) mais il se détruit lui mémé. Pourquoi? Il y a pourtant des solutions et des 
options pour obtenir les mêmes résultats et même meilleurs, mais bien sur il faut faire plus d'effort 
pour ça. Sommes nous devenus nos propre ennemis ?Nous avons détruit la nature et en même 
temps tué des animaux , des oiseaux, certaines ont disparu et d'autres vont disparaître comme les 
abeille par exemple nécessaire pour la survie de notre planète .Si les gouvernements ne disent pas 
"STOP" interdisant la majorité des pesticides et tout autre produit qui peut détruire 
l'environnement et nous rendre malade ou nous tué, ceux qui produisent des poisons et ceux qui les
utilisent n’arrêterons jamais.Vous avez le pouvoir et le droit d’empêcher tous ce qui condamne 
notre planète à une mort lente. Faites un geste digne d'un gouvernement responsable et un exemple
pour les autres pays du monde qui prendrons conscience et suivront cet exemple.  

Bonjour  à Cuba, "victime" de l'embargo qui lui a interdit l'accès à la formidable industrie des 
pesticides, les abeilles se portent à merveille et le miel y est devenu une formidable richesse 
nationale... Édifiant, non ?   Alors oui à l'embargo contre les pesticides !  

 Me la Ministre, Mr le Ministre,   Cessons l'usage des pesticides PPP. Privilégions la qualité à la 
quantité, l'humain à la finance. 

 arrêter l'usage des pesticides à proximité des habitations pour préserver la santé de vos électeurs

  le moins de pesticides possible pour protéger notre planète .  

Madame, Monsieur  Pour la santé publique, la préservation de la Faune et la Flore ainsi que pour 
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les générations futures, je vous demande de prendre toutes les précautions utiles pour limiter 
l'emploi des PPP et toutes autres substances toxiques . Il en va de l'avenir de notre planète et votre 
devoir vous impose de vous opposer aux sociétés qui préfèrent les bénéfices immédiats au 
détriment de l'avenir.  Vous avez certainement des enfants, petits enfants peut être aimez vous les 
animaux et la nature, alors prenez les bonnes décisions. L'avenir dépend de vous aujourd'hui.  
Merci d'avance. 

 Merci de ne pas ignorer les dangers des pesticides.

 Nous avons le droit de vivre et manger sainement, que laisserons nous après nous?  gardons notre 
terre vivante et riche!  

  Bonjour,     Merci de faire votre travail de protection des populations et de protection de 
l’environnement.  Arrêtez de céder aux pressions et oeuvrez pour le collectif, votre métier n’en 
sera que plus valorisant !     Faites donc en sorte de minimiser (pour ne pas dire interdire) 
l’utilisation des pesticides sur nos sols !

  C'est un scandal que l'Etat  continue a permettre l'utilisation des produits chimiques comme des 
pesticides! Notre environment est empoisonné et la biodiversité détruite dans les zones de 
l'utilisation de ces produits. La santé des citoyens est compromise également avec de plus en plus 
de cancers et d'autres maladies! Le coût pour tout le monde est beaucoup trop élevé et nous savons
tous que, encore une fois, le profit des fabricants prime avent l'intérêt  générale! Cynisme et 
corruption, ça suffit!  

  Réveillons-nous !

  Les pesticides utilisés par les agriculteurs sont nocifs pour eux-mêmes et tout leur voisinage. Je 
soutiens les arguments du WWF et demande au gourvernement un encadrement très strict et 
contraignant de ces substances. 

  En raison des dangers dénoncés et avérés des pesticides utilisés dans l'agriculture, je soutiens le 
mouvement de WWF et vous demande de maintenir  les restrictions et les obligations 
orignellement définies et que devaient respecter les agriculteurs lorsque vous définirez l'arrêté à 
adopter, à savoir :   qu’une distance minimale soit enfin instaurée entre les pulvérisations et les 
lieux d’habitations. 

 Madame, Monsieur  Nous tenons à apporter une modification au projet d'arrêté relatif à la mise 
sur le marché et à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques (NOR : AGRG1632554A) :   Les
"points d'eau" à prendre en compte doivent être ceux définis à l'article L. 215-7-1 du code de 
l'environnement, conformément à la loi récente sur la biodiversité. Aucun autre tracé ne doit donc 
être pris en compte, en particulier ceux des cartes IGN, qui ont été établies selon des critères 
différents de ceux imposés par la loi.  Merci de bien vouloir intégrer notre modification. 

  « Nous tenons à apporter une modification au projet d'arrêté relatif à la mise sur le marché et à 
l'utilisation des produits phytopharmaceutiques (NOR : AGRG1632554A):  Les "points d'eau" à 
prendre en compte doivent être ceux définis à l'article L. 215-7-1 du code de l'environnement, 
conformément à la loi récente sur la biodiversité. Aucun autre tracé ne doit donc être pris en 
compte, en particulier ceux des cartes IGN, qui ont été établies selon des critères différents de ceux
imposés par la loi.   Merci de bien vouloir intégrer notre modification. »  

 Bonjour,  il faut un étiquetage clair et rapide à comprendre, par tous (je pense aux enfants 
notamment). Le Nutri-Score est l'étiquetage le plus adapté.  Les autres étiquetages demandent une 
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lecture plus longue ; on se perd soit dans les détails soit dans la présentation (comment dois-je le 
lire?). Certains produits (reconnus très mauvais pour la santé et inutile d'un point de vue 
nutritionnel) continueront d'être autant consommés en se fondant dans la masse des supermarchés. 
Les personnes ne prendront pas la peine de le lire si cela est trop complexe ou long (pensez à la 
personne qui fait ses courses avec ses 3 enfants, ou qui sort d'une longue journée de travail..., ou 
aux personnes âgées). Si l'on veut également que les enfants apprennent, il faut être le plus 
pédagogique et clair possible. Il faut être pragmatique et simplifier la vie du consommateur, sans le
faire culpabiliser par ailleurs (ex 2.3 g de graisse... c'est anxiogène).   Ainsi, le but, qui est 
d'informer et de rendre les consommateurs plus responsables de leur santé, sera atteint avec un 
étiquetage simple et clair.  L'étiquetage Nutri-Score est le plus adapté, le plus clair, et pertinente si 
l'on veut qu'un étiquetage soit adopté vite par le consommateur et qu'il y ait des résultats.  Je vous 
remercie de m'avoir lu.  

Bonjour   J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une zone de non 
traitement à proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait qu’exacerber 
les relations de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque 
riverain. Je respecte les conditions d’application prévues dans ces autorisations et je mets en œuvre
des bonnes pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à  
l’environnement.  Je souhaite que l’on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant jusqu’à 
4 beaufort, en utilisant un matériel performant permettant d’éviter la dérive à l’extérieur de la 
parcelle traitée et lorsqu’il est agréé à cette fin par le ministère de l’agriculture.  Par ailleurs, je 
demande aux pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de mise en marché à
des produits qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs familles qu’il 
faudrait porter des équipements individuels de protection au-delà des délais de rentrée, voire 
jusqu’à la récolte.  

 J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une zone de non traitement à
proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait qu’exacerber les relations 
de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque riverain. Je 
respecte les conditions d’application prévue dans ces autorisations et je mets en œuvre des bonnes 
pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à  l’environnement. 
Par ailleurs, je demande aux pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de 
mise en marché à des produits qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs 
familles qu’il faudrait porter des équipements individuels de protection au-delà des délais de 
rentrée, voire jusqu’à la récolte.

 J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une zone de non traitement à
proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait qu’exacerber les relations 
de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque riverain. Je 
respecte les conditions d’application prévue dans ces autorisations et je mets en œuvre des bonnes 
pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à  l’environnement. 
Par ailleurs, je demande aux pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de 
mise en marché à des produits qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs 
familles qu’il faudrait porter des équipements individuels de protection au-delà des délais de 
rentrée, voire jusqu’à la récolte.   

  J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une zone de non traitement 
à proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait qu’exacerber les 
relations de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque riverain. 
Je respecte les conditions d’application prévue dans ces autorisations et je mets en œuvre des 
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bonnes pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à  
l’environnement. Par ailleurs, je demande aux pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler 
d’autorisation de mise en marché à des produits qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs 
personnels et leurs familles qu’il faudrait porter des équipements individuels de protection au-delà 
des délais de rentrée, voire jusqu’à la récolte.

Bonjour ,   Par ce mail j'exprime ma satisfaction d'avoir vu retirer le projet d'instauration d'une 
zone de traitement à proximité des lieux d'habitation par voie règlementaire qui n'aurait fait 
qu'exacerber les relations de voisinage . Les autorisations de mise en marché prennent en compte 
le risque riverain . Je respecte les conditions d'application prévues dans ces autorisations et je mets 
en oeuvre des bonnes pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles 
relatives à l'environnement.  Je souhaite que l'on puisse , en cas de nécessité, traiter par un vent 
allant jusqu'à 4 beaufort , en utilisant un matériel performant permettant d'éviter la dérive à 
l'extérieur de la parcelle traitée et lorsqu'il est agrée à cette fin par le ministère de l'agriculture .  
Par ailleurs , je demande aux pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d'autorisation de 
mise en marché à des produits qui seraient si nocifs pour les vignerons , leurs personnes et leurs 
familles, qu'il faudrait porter des équipements individuels de protection au-delà des délais de 
rentrée, voire jusqu'à la récolte .   

  "J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une zone de non traitement
à proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait qu’exacerber les 
relations de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque riverain. 
Je respecte les conditions d’application prévue dans ces autorisations et je mets en ?uvre des 
bonnes pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à  
l’environnement.  Je souhaite que l’on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant jusqu’à 
4 beaufort, en utilisant un matériel performant permettant d’éviter la dérive à l’extérieur de la 
parcelle traitée et lorsqu’il est agréé à cette fin par le ministère de l’agriculture.   Par ailleurs, je 
demande aux pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de mise en marché à
des produits qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs familles qu’il 
faudrait porter des équipements individuels de protection au-delà des délais de rentrée, voire 
jusqu’à la récolte. 

  J'exprime ma satisfaction d'avoir vu retirer le projet d'instauration d'une zone de non traitement à 
proximité des lieux d'habitation par voie réglementaire qui n'aurait fait qu'exacerber les relations 
de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque riverain. Je 
respecte les conditions d'application prévues dans ces autorisations et je mets en oeuvre les bonnes 
pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage, comme celles relatives à l'environnement.  
Je souhaite que l'on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant jusqu'à 4 beaufort, en 
utilisant un matériel performant permettant d'éviter la dérive à l'extérieur de la parcelle traitée et 
lorsqu'il est agréé à cette fin par le Ministère de l'Agriculture.  Par ailleurs, je demande aux 
pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d'autorisation de mise en marché à des produits 
qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs familles qu'il faudrait porter des 
équipements individuels de protection au-delà des délais de rentrée, voire jusqu'à la récolte.    

J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une zone de non traitement à 
proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait qu’exacerber les relations 
de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque riverain. Je 
respecte les conditions d’application prévue dans ces autorisations et je mets en œuvre des bonnes 
pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à l’environnement.  
Je souhaite que l’on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant jusqu’à 4 beaufort, en 
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utilisant un matériel performant permettant d’éviter la dérive à l’extérieur de la parcelle traitée et 
lorsqu’il est agréé à cette fin par le ministère de l’agriculture.     Par ailleurs, je demande aux 
pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de mise en marché à des produits 
qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs familles qu’il faudrait porter des 
équipements individuels de protection au-delà des délais de rentrée, voire jusqu’à la récolte.         

 « J’exprime ma satisfaction d’avoir vu retirer le projet d’instauration d’une zone de non traitement
à proximité des lieux d’habitation par voie réglementaire qui n’aurait fait qu’exacerber les 
relations de voisinage. Les autorisations de mise en marché prennent en compte le risque riverain. 
Je respecte les conditions d’application prévues dans ces autorisations et je mets en œuvre des 
bonnes pratiques. Je tiens compte des contraintes de voisinage comme celles relatives à  
l’environnement. Je souhaite que l’on puisse, en cas de nécessité, traiter par un vent allant jusqu’à 
4 beaufort, en utilisant un matériel performant permettant d’éviter la dérive à l’extérieur de la 
parcelle traitée et lorsqu’il est agréé à cette fin par le ministère de l’agriculture. Par ailleurs, je 
demande aux pouvoirs publics de ne pas délivrer ou renouveler d’autorisation de mise en marché à
des produits qui seraient si nocifs pour les vignerons, leurs personnels et leurs familles qu’il 
faudrait porter des équipements individuels de protection au-delà des délais de rentrée, voire 
jusqu’à la récolte.

Bonjour Il manque Les distances par rapport aux lieux de vie , habitations, etc... mais aussi forêts, 
haies....  Vous ne demandez pas de "justificatifs" aux épandages de pesticides: cad que il n' y a pas 
à se justifier de dégâts occasionnés par les insectes ou autres maladies sur les cultures, une fois que
les normes biologiques ont été mises en place (puisque on a d'autres recettes que les produits 
phytosanitaires, pourquoi ne pas les rendre impératifs)  Les délais de pénétrations ds un endroit qui
a reçu des produits est bp trop court qd on connait le temps de retombée des polluants, surtout en 
l'absence de vent et en milieu fermé.  Vous n'indiquez pas par des panneaux que la zone est 
interdite pendant tant de temps pour cause d'épandages de produits toxiques Vous ne respectez pas 
les principes de précautions Cordialement.

  Madame la ministre, Monsieur le ministre,     Je ne trouve pas normal qu'il n'y ait pas de distance 
par rapport aux habitations prévue dans l'Arrêté relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la
pêche maritime. Pourquoi les agriculteurs devraient respecter un délai de rentrée pour leur sécurité 
alors que des enfants pourraient courir dans un jardin ayant reçu des pesticides par dérive juste 
après leur application, dont les parents n'auraient pas forcément connaissance s'ils étaient absents 
lors de celle-ci ?     Les agriculteurs diront sûrement qu'ils vont perdre de l'argent si les cultures ne 
sont pas traitées mais la sécurité des riverains doit passer avant, en imposant de planter des haies 
ou d'utiliser des équipements permettant de réduire les ZNT, comme pour les points d'eau et les 
zones sensibles. Pourquoi un point d'eau ou un enfant dans une cours d'école serait plus sensible 
qu'une famille dans son jardin ? Et je ne parle pas de la phytotoxicité des produits qui pourrait 
endommager le jardin d'un particulier s'ils ne sont pas faits pour les cultures qu'il a !        Merci de 
prendre cet avis en compte.   

 Bonjour,   Dans nos campagnes, la santé de nombreux Français est menacée par les pulvérisations 
de pesticides. Le gouvernement doit prendre un nouvel arrêté pour réglementer leur usage. C’est 
l’occasion de demander qu’une distance minimale soit enfin instaurée entre les pulvérisations et 
les lieux d’habitations.  En effet, le projet d’arrêté, qui remplacera un arrêté de 2006, ne contient 
aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés. Pourtant des versions antérieures 
du projet d’arrêté en prévoyaient. C’est sous la pression des lobbys de l’agro-business qu’elles ont 
été retirées du texte. Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides 
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ont été mis en évidence (par exemple l’expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec 
certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson) et les révélations se sont 
multipliées.  Sans doute vous souvenez-vous des enfants intoxiqués dans une école en Gironde en 
mai 2014 après le traitement d’une vigne à proximité de l’établissement.  Ce projet d’arrêté est 
soumis à une consultation du public jusqu’à demain, vendredi 3 février au soir.     

Bonjour,   Dans nos campagnes, la santé de nombreux Français est menacée par les pulvérisations 
de pesticides. Le gouvernement doit prendre un nouvel arrêté pour réglementer leur usage. C’est 
l’occasion de demander qu’une distance minimale soit enfin instaurée entre les pulvérisations et 
les lieux d’habitations.  En effet, le projet d’arrêté, qui remplacera un arrêté de 2006, ne contient 
aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés. Pourtant des versions antérieures 
du projet d’arrêté en prévoyaient. C’est sous la pression des lobbys de l’agro-business qu’elles ont 
été retirées du texte. Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides 
ont été mis en évidence (par exemple l’expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec 
certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson) et les révélations se sont 
multipliées.  Sans doute vous souvenez-vous des enfants intoxiqués dans une école en Gironde en 
mai 2014 après le traitement d’une vigne à proximité de l’établissement.   Ce projet d’arrêté est 
soumis à une consultation du public jusqu’à demain, vendredi 3 février au soir.    Répondons à 
cette consultation !   En répondant à cette consultation, vous pouvez montrer à Stéphane le Foll, 
ministre de l’Agriculture, et Ségolène Royal, ministre de l’Environnement, la mobilisation des 
Français sur ce sujet et les appeler à faire preuve de volonté politique pour défendre l'intérêt 
général et protéger la santé des Français.   Et tout ça pourquoi ? Parce que Monsanto à le pouvoir 
de l'argent sur le gouvernement ? Mais ils vont s'en mordre les doigts quand ils n'auront plus rien  
Ils resteront impuissants devant la force de la nature Soyons réaliste 

  Il faut impérativement arrêter tous les pesticides et promouvoir toutes les solutions alternatives   
qui ne met plus en danger nôtre santé  une habitante de JULLOUVILLE.

Madame, Monsieur,   Vous ne pouvez plus ignorer les ravages provoqués par l’utilisation des PPP. 
Ravages pour la santé (la vôtre aussi), pour tout le vivant, les milieux, l’eau... Je joins ma voix à 
celles qui vous demandent de faire preuve de responsabilité  face aux désirs des groupes qui 
produisent ces poisons. Devrons-nous lancer un boycott de tous les produits qui n’ont pas de label 
bio pour que nos décideurs aient du courage? L’arrêté que vous prévoyez est un recul par rapport à 
celui de 2006 alors qu’une politique qui a le devoir d’ améliorer la santé des citoyens doit travailler
à réduire l’impact des produits dangereux. En souhaitant que vous saurez appliquer les principes 
de précaution afin de limiter le nombre de futurs malades (en protégeant les riverains innocents par
exemple), dans l’attente de décideurs qui interdiront un jour l’épandage des pesticides, je vous 
remercie de l’attention que vous porterez à nos inquiétudes. Bien respectueusement.             

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
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révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français, Nous comptons sur votre courage !

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
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fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
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existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6hpour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.                                   Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :      La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté 
à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.       
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des
Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
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aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :          Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.    Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :          Interdiction 
de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.    En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
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contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
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riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :  • Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement
la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés. 
• Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.  • Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :  • La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.  • Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.  • Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le 
lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations 
se sont multipliées. Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des 
enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :  • Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.  • En cas d’habitat resserré 
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).  • Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes. L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.  • Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
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devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :          La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.         Il n’y a 
aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les 
effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM 
de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de 
Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières 
victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le 
traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de 
défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je 
demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les 
dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des 
produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à 
cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des 
haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre 
d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
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peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français, Nous comptons sur votre courage !

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6hpour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
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l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
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pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
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protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
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jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :              Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà contaminés.          Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après 
l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.          Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :           La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été 
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.          Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.            
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.     Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé 
des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :              Interdiction de pulvériser des produits de 
synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains.          En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).          Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures.          Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des
épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que 
la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français,  Cordialement.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
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pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
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protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
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jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :      Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :     La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.      Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :      Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
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des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6hpour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
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produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
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signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle     
Mise en place d'un périmètre de protection des fossés et plans d'eau  En espérant que le 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :  Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés. Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.  Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :   La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.    Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne. Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :   Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. En cas d’habitat resserré 
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets). Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures. Obligation d’information des publics concernés sur les jours 
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame la Minisitre, Monsieur le Ministre  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un 
recul par rapport à l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau 
ce qui va accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau 
français sont déjà contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après 
l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :      La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté 
à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.       
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des
Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
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business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
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produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Il est quand même surprenant que depuis tant
d'années il n'y pas encore eu de prise de conscience au niveau des gouvernements successifs de 
l'illusion du bienfait économique de la protection d'industries polluantes aux dépens de la santé des
Français, ce qui se traduit inévitablement, à plus ou moins long terme, par des dépenses de santé 
plus importantes mettant en péril le budget de l'état en général et de la sécurité sociale en 
particulier. La soi-disant protection de ces industries polluantes pour favoriser l'emploi n'a jamais 
permis de compenser leurs effets délétères bien plus graves et globaux que les bienfaits locaux 
qu'elles apportent. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à 
protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de 
synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
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traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.          

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :      Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :     La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.      Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :      Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
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montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur, Je suis agriculteur bio et je vis avec ma famille à 20m de 2 parcelles en 
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conventionnel : pechers (20 traitements par ans), et noyers (6 traitements par an). Nous avons 
régulièrement été victime de dérives de PPP sur nos parcelles. Reste en mémoire le jour ou mon 
fils de 5ans m'a dit qu'il "jouait sous la pluie du pulvé du voisin". C'etait un organophosphoré, 
premier produit utilisé par les paysans pour se suicider...   Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs
points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des 
plans d’eau ce qui va accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des 
cours d’eau français sont déjà contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la 
parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce 
qui affaiblit considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient
deux lacunes :      La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été 
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.       
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé 
des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
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pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
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ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 : 
Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.     
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé 
d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant
le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
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espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d'arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l'arrêté 
de 2006 : •Suppression de la protection des fossés et des plans d'eau ce qui va accroitre fortement 
la contamination de l'eau par les pesticides, or 92% des cours d'eau français sont déjà contaminés. 
•Possibilité d'un délai plus court de retour sur la parcelle après l'épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles. •Ce projet d'arrêté contient deux lacunes : •La liste des produits dangereux 
pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, 
mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. •Il n'y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés. •Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d'une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l'INSERM de 2013 montrant le lien
avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson...) et les révélations se 
sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des 
enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d'une vigne.  Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l'intérêt général et de ne pas céder à la
pression des lobbys de l'agro-business. Je demande que l'arrêté encadre l'utilisation des pesticides 
de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes : •Interdiction de pulvériser des 
produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins 
de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. •En cas d'habitat resserré ou de parcelle de 
petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par
des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets). •Cette dérogation s'applique aux cultures pérennes existantes.  L'interdiction de
pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s'applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l'implantation de nouvelles cultures. 
•Obligation d'information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des
produits qui seront utilisés et obligation d'une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d'intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :  En effet, la suppression de la protection des fossés et des plans d’eau va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.  Ce projet d’arrêté contient également deux lacunes. La liste des produits dangereux 
pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, 
mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. Et il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.   Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le 
lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations 
se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des 
enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des populations, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder 
à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande donc que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :  - Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. - En cas d’habitat resserré 
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
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artificiels efficaces (comme des filets). Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures. - Obligation d’information des publics concernés sur les jours
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé de 
ces concitoyens.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroître 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48 h à 6 h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :  Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement 
la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés. 
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.  Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :  La liste des produits dangereux 
pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, 
mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. Il n’y a aucune mesure de protection
des riverains des champs cultivés.    Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition 
aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec 
certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont 
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multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants 
intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business.  Expert biologiste confronté dans mon quotidien aux 
questions d'impact santé et environnement depuis 20 ans, je demande instamment que l’arrêté 
encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes
:  Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en 
agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. En cas 
d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets). Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures. Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre 
d’intérêt général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :      Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :     La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.      Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :      Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
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de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :          La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.         Il n’y a 
aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les 
effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM 
de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de 
Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières 
victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le 
traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de 
défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je 
demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les 
dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des 
produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à 
cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des 
haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre 
d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
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artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.          

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
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révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
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fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
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existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
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aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Interdiction des épandages.  En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre l’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :   ·  Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.  ·  Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.   Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :   ·  La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.  ·  Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.    ·  Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.  Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :   ·  Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.  ·  En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).  ·  Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.  ·  Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
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protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
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jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
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des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
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produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :          La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.         Il n’y a 
aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.  Pourtant, depuis 2006, les effets 
sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 
2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) 
et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se 
souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne. Il 
est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de
ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre 
l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       
Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en 
agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas 
d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
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obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre 
d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.       

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
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pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
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ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
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espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 : Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement 
la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés. 
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles. Ce projet d’arrêté contient deux lacunes : La liste des produits dangereux 
pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, 
mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. Il n’y a aucune mesure de protection
des riverains des champs cultivés. Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition 
aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec 
certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont 
multipliées. Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants 
intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne. Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
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fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :           * La liste 
des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été 
complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.          * 
Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.               Pourtant, depuis 
2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de 
l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de 
Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières 
victimes. Et on se souvient                 aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après 
le traitement d’une vigne.         Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, 
de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys.  Je demande que l’arrêté 
encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes
:       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués 
en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas 
d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance 
uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies 
suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation 
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s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes 
anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics 
concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et 
obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur 
la parcelle.     Contrôle par un organisme indépendant du bienfondé des informations inscrites dans
les AMM ainsi que la conformité des notices techniques au respect de la législation en vigueur.  En
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre l’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.       

Madame, Monsieur,  Le projet d’arrêté  sur les pesticides constitue sur plusieurs points un recul 
par rapport à l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui
va accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français
sont déjà contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage 
(le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :      La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté 
à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.       
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
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évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des
Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
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de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
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artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
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révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
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fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Le projet d’arrêté pour réglementer l'usage des pesticides constitue sur 
plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés
et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 
92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour 
sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus 
dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet 
d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour 
sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les 
perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs 
cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été 
mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou 
maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les 
agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une
école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la 
santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de 
l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger 
les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
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(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :   Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement 
la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés. 
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.  Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :   La liste des produits dangereux 
pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, 
mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.  Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.    Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une 
exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le 
lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations 
se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des 
enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :   Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.  En cas d’habitat resserré 
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).  Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.  Obligation d’information des publics concernés sur les jours 
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.  Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :       La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.    Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
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aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :      Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :     La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.      Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :      Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 

Page 307/359



Lot de contribution n° 12

contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains (en l'occurrence, je suis 
directement concernée, mon jardin étant collé à un champ) .     En cas d’habitat resserré ou de 
parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée 
est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels
efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des 
épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que 
la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que le 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
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existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
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aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction 
total de pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture
biologique, l'agriculture intensive est un génocide organisé et légal de la biodiversité.  En espérant 
que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la 
santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
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révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.     Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.     En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
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fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
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existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur, la santé de nombreux Français est menacée par les pulvérisations de 
pesticides. Le  nouvel arrêté pour réglementer leur usage ne contient aucune mesure de protection 
des riverains des champs cultivés.. Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par 
rapport à l’arrêté de 2006 :      Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage 
(le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :     La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté 
à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.      
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
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évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé 
des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :      Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   J’espère que vous saurez  répondre aux attentes des 
citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement tiendra enfin ses promesses électorales concernant l’utilisation des 
pesticides et répondra aux attentes des citoyens en défendant l’intérêt général et la santé des 
Français.   
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Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
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traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
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montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
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de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
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artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :  Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement 
la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés. 
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles. Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :  La liste des produits dangereux 
pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, 
mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. Il n’y a aucune mesure de protection
des riverains des champs cultivés.   Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition 
aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec 
certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont 
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multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants 
intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne. Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :  Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. En cas d’habitat resserré 
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets). Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures. Obligation d’information des publics concernés sur les jours 
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle. En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.   

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
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fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
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existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   Ces 
informations sont corroborées par une question écrite n° 23711 de M. Joël Labbé (Morbihan - 
Écologiste) publiée dans le JO Sénat du 27/10/2016 - page 4672 qui attire l'attention de Mme la 
ministre des affaires sociales et de la santé sur le projet d'arrêté ministériel sur les pesticides.  "À la
demande d’une organisation agricole, le Conseil d’État a annulé le 6 juillet 2016 l’arrêté 
interministériel du 12 septembre 2006 encadrant l’utilisation des pesticides sur le territoire 
national. Des travaux interministériels sont en cours afin d’élaborer un nouvel arrêté. Depuis 2006,
de nombreux rapports officiels de l’ANSES (Exposition professionnelle aux pesticides en 
agriculture- juillet 2016), de l’INSERM (Expertise collective, effets des pesticides sur la santé – 
juin 2013), et du Sénat (Pesticides, impacts sur la santé et l’environnement – octobre 2012) ont 
établi les risques importants que fait peser l’usage des pesticides sur la santé publique, celle des 
travailleurs utilisant ces produits, comme celle des populations habitant à proximité des zones 
d’épandage. Un récent sondage effectué sur un échantillon représentatif de la population française 
indique qu’une écrasante majorité des Français (83 %) sont favorables à l’instauration d’une bande
sans pulvérisation de pesticides à proximité des propriétés d’habitations. Il lui demande de bien 
vouloir lui indiquer les dispositions que celle-ci entend défendre dans les discussions en cours, 
pour, d’une part, instaurer une distance limite d’épandage des pesticides par rapport aux 
habitations et jardins attenants, et d’autre part, maintenir les dispositions prévoyant, sans exception
possible, un délai minimal de rentrée dans les parcelles ayant fait l’objet d’une pulvérisation de 
pesticides."  Cette question est restée sans réponse jusqu'à ce jour.  La dernière édition du 
magazine Les 4 Saisons du Jardin bio (N° 222 janvier/février 2017) présente en page 73 les 
résultats des analyses réalisées par Que Choisir sur 150 fruit). Les résultats de ces analyses sont 
malheureusement sans appel !!  80 % des échantillons sont contaminés et certains raisins 
contiennent jusqu'à 15 molécules !!  Sur 36 échantillons bio, seuls 6 contiennent 1 ou 2 résidus 
mais à des doses très faibles ! Ouf ! Provenant sans doute de l'environnement (cultures 
conventionnelles à proximité).

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
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biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :      Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :     La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
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mesure de protection des riverains des champs cultivés.      Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :      Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français, Qu’est le plus important ? l’économie du vin (l’alcool tue, 
rappelons-le), celle de l’agriculture ou la santé humaine ?  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :   * Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va    accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or    92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.  * Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après    l’épandage (le délai
peut passer de 48h à 6h pour les produits les    plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des    travailleurs agricoles.  * Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :  * La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur    parcelle a été porté à 48h a été complétée,
ce qui est positif, mais    il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.  * Il n’y a 
aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.  * Pourtant, depuis 2006, les effets 
sur la santé d’une exposition aux    pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 
2013    montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme    celle de 
Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les    agriculteurs en sont les premières 
victimes. Et on se souvient aussi    des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le 
traitement    d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de 
défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je 
demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par les 
dispositions suivantes :   * Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite    des
produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50    mètres des propriétés des 
habitants riverains.  * En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille,    possibilité de 
dérogation à cette distance uniquement si la parcelle    traitée est isolée par des obstacles végétaux 
(comme des haies    suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des    filets).  * 
Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.      L’interdiction de pulvérisation à 
moins de 50 mètres des    propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement    
des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de    nouvelles cultures.  * Obligation 
d’information des publics concernés sur les jours et    heures des épandages prévus et des produits 
qui seront utilisés et    obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été    traitée ainsi 

Page 324/359



Lot de contribution n° 12

que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français. 

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :   - Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés. - Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.  Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :   - La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. - Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.    Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.  Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :  - Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
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biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. - En cas d’habitat resserré 
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).  Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.  - Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français,  Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes sincères 
salutations. 

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
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ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
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espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :     ·         Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va 
accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français 
sont déjà contaminés.     ·         Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après 
l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.     ·         Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :     ·         La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été 
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.     ·         Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.     · 
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées. Les agriculteurs en 
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.     Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé 
des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :     ·         Interdiction de pulvériser des produits de 
synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres 
des propriétés des habitants riverains.     ·         En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite 
taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     ·         Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes. 
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures.     ·         Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures 
des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant 
que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.     En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
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pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame ou Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
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ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
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espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
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biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur.  Pouvez-vous arrêter de fermer les yeux sur le désastre sanitaire que provoque
l'utilisation massive des pesticides.  Une protection à minima doit être prise.  Ce projet d’arrêté 
constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :  - Suppression de la 
protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la contamination de l’eau par 
les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.  - Possibilité d’un délai plus 
court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits 
les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des travailleurs agricoles.  - Ce 
projet d’arrêté contient deux lacunes :   - La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de 
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retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette 
liste les perturbateurs endocriniens.  - Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des 
champs cultivés.    - Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides 
ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou 
maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les 
agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une
école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la 
santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de 
l’agro-business.  Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger 
les riverains par les dispositions suivantes :   > Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.   > En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).  > Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.  > 
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
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espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
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biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
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mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
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général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.     

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
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ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre pour une fois aux attentes des citoyens et défendre 
d’intérêt général et la santé des Français et saura résister à la puissance des lobbys.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
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santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.  Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :  Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement 
la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés. 
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles. Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :  La liste des produits dangereux 
pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, 
mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. Il n’y a aucune mesure de protection
des riverains des champs cultivés.   Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition 
aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec 
certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont 
multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants 
intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne. Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :  Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. En cas d’habitat resserré 
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets). Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures. Obligation d’information des publics concernés sur les jours 
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle. En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.
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Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un net recul par rapport à 
l’arrêté de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau, ce qui va 
inévitablement accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, alors que 92% des 
cours d’eau français sont déjà contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la 
parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce 
qui affaiblit considérablement la protection des travailleurs agricoles et ne manquera pas 
d'occasionner, à plus ou moins long terme des effets dommageables sur leur santé     Ce projet 
d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour 
sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les 
perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs 
cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été 
mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou 
maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les 
agriculteurs en sont les premières victimes et vous souvenez certainement aussi de ces enfants 
intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne, ce qui pourrait se reproduire
de multiples fois dans les régions agricoles et/ou viticoles ...  Il est du devoir du gouvernement et 
des Ministères de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business.  Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de 
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pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains (ce qui est déjà très près, 
vous en conviendrez).     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de 
dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux 
(comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets). Cette 
dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 
50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des cultures 
pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information 
des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront 
utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de 
retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens 
et défendre tant l'intérêt général que la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :  Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement 
la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés. 
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles. Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :  La liste des produits dangereux 
pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, 
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mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens. Il n’y a aucune mesure de protection
des riverains des champs cultivés.   Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition 
aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec 
certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont 
multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants 
intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne. Il est du devoir du 
gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à 
la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :  Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains. En cas d’habitat resserré 
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets). Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures. Obligation d’information des publics concernés sur les jours 
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle. En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :       
Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.     
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé 
d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant
le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
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espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
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biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre l’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Je viens d'être alerté par WWF France sur un projet d'arrêté, qui semble 
constituer sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :      Suppression de la 
protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la contamination de l’eau par 
les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.     Possibilité d’un délai plus 
court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits 
les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce 
projet d’arrêté contient deux lacunes :     La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de 
retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette 
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liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des 
champs cultivés.     Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides 
ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou 
maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées. Les 
agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une
école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la 
santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de 
l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger 
les riverains par les dispositions suivantes :      Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes. L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
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général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

 Madame, Monsieur,     Je considère que ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul 
par rapport à l’arrêté de 2006 :          Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce 
qui va accroitre fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau 
français sont déjà contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après 
l’épandage (le délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :      La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté 
à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.       
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.    Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé 
des Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business.   Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :          Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, 
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
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propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction 
de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du 
renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     
Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des 
produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée 
ainsi que le délai de retour sur la parcelle.    En espérant que ce gouvernement saura répondre aux 
attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.  

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
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santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.
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Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 

Page 349/359



Lot de contribution n° 12

traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :   ·         Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.  ·         Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le 
délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.  ·         Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :   ·         La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été 
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.  ·         Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.    ·     
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
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évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des
Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :   ·         Interdiction de pulvériser des produits de synthèse,
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.  ·         En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).  ·         Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures.  ·         Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures 
des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant 
que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.
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Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :      Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :     La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.      Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :      Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
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traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
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montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
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de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement actuel de protéger la santé des Français, de défendre notre intérêt général 
et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business, même s'ils sont bien sûr puissants.  
Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les riverains par 
les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite 
des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des 
habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de 
dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux 
(comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     
Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à 
moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des 
cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation 
d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits 
qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que 
le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des
citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
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artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :   ·         Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.  ·         Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le 
délai peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit 
considérablement la protection des travailleurs agricoles.  ·         Ce projet d’arrêté contient deux 
lacunes :   ·         La liste des produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été 
porté à 48h a été complétée, ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs 
endocriniens.  ·         Il n’y a aucune mesure de protection des riverains des champs cultivés.    ·     
Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en 
évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant le lien avec certains cancers ou maladies 
chroniques comme celle de Parkinson…) et les révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en
sont les premières victimes. Et on se souvient aussi des enfants intoxiqués dans une école en 
Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du devoir du gouvernement de protéger la santé des
Français, de défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-
business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation des pesticides de manière à protéger les 
riverains par les dispositions suivantes :   ·         Interdiction de pulvériser des produits de synthèse,
exception faite des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des 
propriétés des habitants riverains.  ·         En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, 
possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des 
obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces 
(comme des filets).  ·         Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  
L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains 
s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de 
nouvelles cultures.  ·         Obligation d’information des publics concernés sur les jours et heures 
des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant 
que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce 
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,  Par la présente, j'exprime mon opposition au projet d’arrêté concernant 
l'utilisation des PPP car il constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté de 2006 :      
Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre fortement la 
contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà contaminés.     
Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai peut passer de 
48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la protection des 
travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des produits 
dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, ce qui est 
positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune mesure de 
protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la santé 
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d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 montrant
le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir d'un gouvernement de protéger l'environnement dont la santé des hommes dépend, de 
défendre l’intérêt général et de ne pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business.  Je 
demande que l’arrêté encadre strictement l’utilisation des pesticides de manière à protéger (si tant 
est que la notion de respect de la loi existe vraiment en matière environnementale) les riverains par
les dispositions suivantes :       Interdiction de pulvériser des produits de synthèse, exception faite 
des produits homologués en agriculture biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des 
habitants riverains.     En cas d’habitat resserré ou de parcelle de petite taille, possibilité de 
dérogation à cette distance uniquement si la parcelle traitée est isolée par des obstacles végétaux 
(comme des haies suffisamment larges et hautes) ou artificiels efficaces (comme des filets).     
Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes existantes.  L’interdiction de pulvérisation à 
moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains s’applique lors du renouvellement des 
cultures pérennes anciennes ou lors de l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation 
d’information des publics concernés sur les jours et heures des épandages prévus et des produits 
qui seront utilisés et obligation d’une signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que 
le délai de retour sur la parcelle.  J'ose encore espérer que ce gouvernement saura voir qu'il s'égare 
en promulguant cet arrêté et qu'il se rappellera qu'il a pour rôle et responsabilité de défendre 
l’intérêt général (pas les intérêts privés et aveugles des industriels) et partant, de protéger 
l'environnement.  Meilleures salutations.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :      Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :     La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.     Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées. Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.   Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :      Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes. L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
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signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.   En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d'arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l'arrêté 
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d'eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l'eau par les pesticides, or 92% des cours d'eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d'un délai plus court de retour sur la parcelle après l'épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d'arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n'y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d'une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l'INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson...) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d'une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l'intérêt général et de ne pas
céder à la pression des lobbys de l'agro-business. Je demande que l'arrêté encadre l'utilisation des 
pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de 
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d'habitat resserré 
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s'applique aux cultures pérennes 
existantes.  L'interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s'applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l'implantation de nouvelles cultures.     Obligation d'information des publics concernés sur les jours
et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d'une signalétique 
indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En espérant que ce
gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d'intérêt général et la santé des 
Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
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pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.

Madame, Monsieur,  Ce projet d’arrêté constitue sur plusieurs points un recul par rapport à l’arrêté
de 2006 :       Suppression de la protection des fossés et des plans d’eau ce qui va accroitre 
fortement la contamination de l’eau par les pesticides, or 92% des cours d’eau français sont déjà 
contaminés.     Possibilité d’un délai plus court de retour sur la parcelle après l’épandage (le délai 
peut passer de 48h à 6h pour les produits les plus dangereux) ce qui affaiblit considérablement la 
protection des travailleurs agricoles.     Ce projet d’arrêté contient deux lacunes :      La liste des 
produits dangereux pour lesquels le délai de retour sur parcelle a été porté à 48h a été complétée, 
ce qui est positif, mais il manque dans cette liste les perturbateurs endocriniens.     Il n’y a aucune 
mesure de protection des riverains des champs cultivés.       Pourtant, depuis 2006, les effets sur la 
santé d’une exposition aux pesticides ont été mis en évidence (expertise de l’INSERM de 2013 
montrant le lien avec certains cancers ou maladies chroniques comme celle de Parkinson…) et les 
révélations se sont multipliées.  Les agriculteurs en sont les premières victimes. Et on se souvient 
aussi des enfants intoxiqués dans une école en Gironde après le traitement d’une vigne.  Il est du 
devoir du gouvernement de protéger la santé des Français, de défendre l’intérêt général et de ne 
pas céder à la pression des lobbys de l’agro-business. Je demande que l’arrêté encadre l’utilisation 
des pesticides de manière à protéger les riverains par les dispositions suivantes :       Interdiction de
pulvériser des produits de synthèse, exception faite des produits homologués en agriculture 
biologique, à moins de 50 mètres des propriétés des habitants riverains.     En cas d’habitat resserré
ou de parcelle de petite taille, possibilité de dérogation à cette distance uniquement si la parcelle 
traitée est isolée par des obstacles végétaux (comme des haies suffisamment larges et hautes) ou 
artificiels efficaces (comme des filets).     Cette dérogation s’applique aux cultures pérennes 
existantes.  L’interdiction de pulvérisation à moins de 50 mètres des propriétés des habitants 
riverains s’applique lors du renouvellement des cultures pérennes anciennes ou lors de 
l’implantation de nouvelles cultures.     Obligation d’information des publics concernés sur les 
jours et heures des épandages prévus et des produits qui seront utilisés et obligation d’une 
signalétique indiquant que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de retour sur la parcelle.  En 
espérant que ce gouvernement saura répondre aux attentes des citoyens et défendre d’intérêt 
général et la santé des Français.
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